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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL  

 

Séance du 22 juin 2015 

 

 
MM.  Agnès NAMUROIS,  Présidente du Conseil, 

 Laurence SMETS,  Bourgmestre, 

 Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Jules PRAIL ; 

 Philippe MARTIN ; Jean-Marie GILLET, Echevins, 

 Raymond FLAHAUT,  Président du CPAS, 

 André LENGELE ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-GOMAND ; 

 Olivier PETRONIN ; Laurent GREGOIRE ; Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH- 

 VANLIERDE ; Julien PITSAER ; Xavier DUBOIS, Membres, 

 Christophe LEGAST, Secrétaire. 

Excusé : M. Hugues LEBRUN, Membre. 

SEANCE PUBLIQUE 

La séance est ouverte à 20h02. 

Même séance (1er objet) 

SECRETARIAT : Procès-verbal de la séance du 26 mai 2015 – Approbation  

Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 26 mai 2015 est approuvé à l’unanimité  

des Membres présents. 

Même séance (2ème objet) 

ACTION SOCIALE : Modification budgétaire n° 1 du CPAS sur l’exercice 2015 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 112bis, §§ 1er et 3, de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action 

sociale ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale ; 

Vu la circulaire ministérielle du 28 février 2014 relative à la tutelle sur les actes des centres publics 

d’action sociale et des associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976 organique des 

centres publics d’action sociale ; 



Vu la circulaire ministérielle du 25 septembre 2014 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne à l’exception des communes et des CPAS relevant de la Commu-

nauté germanophone pour l’année 2015 ;  

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 12 mai 2015 portant approbation de 

la modification budgétaire n° 1 du CPAS sur l’exercice 2015 ; 

Vu la note explicative et justificative de Mme la Directrice générale du CPAS Valérie Bartholomée sur 

la modification budgétaire n° 1 sur l’exercice 2015 ; 

Vu l’avis requis du Directeur financier du CPAS Laurent Hautekeet daté du 30 avril 2015 sur base du 

dossier lui transmis le 22 avril 2015 ; 

Vu l’avis favorable des membres de la commission budgétaire prévue à l’article 12 de l’arrêté susvisé, 

en date du 30 avril 2015 ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de l’Action sociale est parvenue à l’Administra-

tion communale le 25 mai 2015, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la 

circulaire susvisée ; 

Considérant qu’à compter de la réception de cette délibération, le délai de 40 jours imparti à la Com-

mune pour statuer sur la modification budgétaire y visée expire le 5 juillet 2015 ; 

Considérant que cette modification budgétaire ne réclame aucun supplément de dotation communale ; 

Considérant que ladite modification budgétaire répond au principe de sincérité budgétaire, dans la 

mesure où les allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au 

cours de l’exercice 2015, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles 

d’être consommées au cours du même exercice ;  

Considérant qu’il s’en déduit en conséquence que cette modification budgétaire est conforme à la loi et 

à l’intérêt général ; 

Entendu le rapport de M. le Président du CPAS Raymond Flahaut ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er - La modification budgétaire n° 1 du CPAS sur l’exercice 2015, tel qu’arrêté par le Conseil 

de l’Action sociale en sa séance du 12 mai 2015, est approuvée. 

Article 2 - Le service ordinaire de cette modification budgétaire se clôture comme suit : 

 SELON LA PRESENTE DELIBERATION 

SERVICE ORDINAIRE 
Recettes Dépenses Solde 

 1 2 3 

D’après le budget initial 2.203.065,48 2.203.065,48 0,00 

Augmentation de crédit (+) 187.053,44 184.694,52 2.358,92 

Diminution de crédit (+) -8.267,42 -5.908,50 -2.358,92 

Nouveau résultat 2.381.851,50 2.381.851,50 0,00 



Article 3 - Le service extraordinaire de cette modification budgétaire se clôture comme suit : 

 SELON LA PRESENTE DELIBERATION 

SERVICE EXTRAORDINAIRE 
Recettes Dépenses Solde 

 1 2 3 

D’après le budget initial 321.500,00 321.500,00 0,00 

Augmentation de crédit (+) 0,00 8.580,62 -8.580,62 

Diminution de crédit (+) 0,00 0,00 0,00 

Nouveau résultat 321.500,00 330.080,62 -8.580,62 

Article 4 - La présente délibération est notifiée au Centre public d’Action sociale. 

Même séance (3ème objet) 

FINANCES : Contrat de supracommunalité entre la Province et les Communes du Brabant 

wallon relatif à la prise en charge des nouvelles dépenses résultant de la mise en place de la Zone 

de Secours du Brabant wallon, ainsi qu’aux actions additionnelles de supracommunalité consa-

crées par la Province – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique,  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1120-30 et L2233-5 ; 

Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile, notamment ses articles 21/1, 24 et 67 ;  

Vu la résolution du Conseil provincial du Brabant wallon en sa séance du 26 février 2015 relative à la 

création du Conseil supracommunal du Brabant wallon, dénommé le « Conseil 27+1 » ; 

Vu le courrier du 9 juin 2015 du Collège provincial du Brabant wallon sollicitant la signature d’un 

contrat de supracommunalité entre la Province et les communes du Brabant wallon ; 

Vu l’avis requis du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier daté du 11 juin 2015 sur base du 

dossier lui transmis le même jour ; 

Considérant que la déclaration de politique régionale wallonne 2014-2019, intitulée « Oser, innover, 

rassembler », exhorte les provinces à davantage de supracommunalité ; 

Considérant que cette déclaration précise que « Chaque province mobilisera par ailleurs 10 % du 

fonds des provinces à d’autres actions de supracommunalité. Dans l’hypothèse où une province ne 

consacrerait pas dès à présent au moins 10 % à ces actions additionnelles de supracommunalité, ce 

pourcentage devra être mobilisé progressivement et en tout cas être atteint au plus tard en 2018 et ne 

pourra annuellement jamais être inférieur au pourcentage du 1er janvier 2014. L’octroi de la tranche 

affectable du fonds des provinces sera conditionné à la signature par les parties concernées de 

contrats de supracommunalité. » ; 

Considérant que cette volonté politique a été traduite en textes juridiques par le biais du décret régio-

nal wallon du 11 décembre 2014 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne pour 

l’année budgétaire 2015 ;  

Considérant dès lors que l’article L2233-5 du Code susvisé stipule à présent que « Le solde de vingt 

pourcent du Fonds des provinces est liquidé au plus tard le 31 décembre de chaque exercice à condi-

tion qu’un contrat de supracommunalité soit signé entre chaque province et les communes concernées 

stipulant, d’une part, que chaque province affecte minimum dix pour cent du fonds des provinces à la 

prise en charge des dépenses nouvelles financées par les communes suite à la mise en place des zones 



de secours et que, d’autre part, chaque province mobilise, au plus tard en 2018, dix pour cent du 

fonds à des actions additionnelles de supracommunalité. Dans l’hypothèse où une province ne consa-

crerait pas dès à présent au moins dix pour cent du fonds à ces actions additionnelles de supra-

communalité, ce pourcentage ne pourra jamais être inférieur au pourcentage du 1er janvier 2014 ». 

Considérant qu’il en ressort qu’un contrat de supracommunalité doit être conclu dans le courant de 

l’année 2015, non seulement pour permettre la liquidation des 20 % du fonds des provinces désormais 

conditionnée à des actions de supracommunalité, mais aussi et surtout pour permettre aux communes 

du Brabant wallon d’en tenir compte dans les meilleurs délais dans leurs propres budgets 2015 ;  

Considérant que ce contrat doit être composé de « deux  piliers », l’un pour la prise en charge 

provinciale des dépenses nouvelles occasionnées par la mise en place de la Zone de secours du 

Brabant wallon, et l’autre pour les actions additionnelles en supracommunalité ; 

Considérant que le Gouvernement wallon doit encore arrêter les mesures d’exécution relatives à ce 

contrat de supracommunalité ; que les intentions et le calendrier d’exécution du Gouvernement wallon 

ne sont, cependant, pas connues à ce jour ; que le Ministre a néanmoins plusieurs fois exprimé sa 

volonté de respecter les autonomies provinciale et communales dans la mise en œuvre de cette 

nouvelle politique supracommunale, en insistant sur la nécessité de la concertation ; 

Considérant dès lors que, sans attendre d’éventuelles mesures d’exécution, il s’impose de formaliser 

un contrat de supracommunalité en Brabant wallon ; que pour rencontrer l’objectif de concertation, un 

Conseil supracommunal a été créé par la résolution susvisée du 26 février 2015, avec la dénomination 

« Conseil 27+1 » ; que ce Conseil a notamment pour mission d’arrêter le contrat de supracommunalité 

entre la Province et les communes membres ; 

Considérant que le « Conseil 27+1 » s’est réuni pour la première fois le 6 mars 2015 et qu’en date du 

27 mai 2015, ledit Conseil a arrêté le projet de contrat de supracommunalité ; 

Considérant que ces aides provinciales importantes relatives à la prise en charge des nouvelles 

dépenses résultant de la mise en place de la Zone de secours du Brabant wallon, ainsi qu’aux actions 

additionnelles de supracommunalité, sont conformes à l’intérêt communal ; 

Considérant qu’il y a dès lors lieu de confirmer l’action provinciale prioritaire de partenariat avec 

toutes les communes du Brabant wallon, qualifiée de politique de supracommunalité, en décidant 

d’approuver le projet de contrat de supracommunalité proposé ; 

Entendu le rapport de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le contrat de supracommunalité ci-annexé tel qu’arrêté par le « Conseil 27+1 » lors 

de sa séance du 27 mai 2015. 

2° De prendre acte du fait que ledit contrat est soumis à l’approbation de l’ensemble des conseils 

communaux brabançons wallons, ainsi que du Conseil provincial du Brabant wallon, de sorte 

qu’il ne sera effectivement soumis à la signature des représentants communaux et provinciaux 

qu’après le collationnement des diverses décisions des Conseils. 

3° De prendre également acte du fait que ledit contrat sera notifié au Ministre des Pouvoirs locaux. 

4° De publier le contrat de supracommunalité au sein de la Commune conformément aux règles en 

vigueur, dès réception des instructions à cet égard. 

5° De charger le Collège communal de prendre toutes les mesures d’exécution, et notamment de 

notifier la présente délibération au Collège provincial du Brabant wallon. 

* * * 



Contrat de supracommunalité entre la Province et les Communes du Brabant wallon 

PREAMBULE 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et notamment son article L2233-5 ; 

Vu la Déclaration de politique générale 2012-2018 et le Contrat d’objectifs approuvé par le Collège 

provincial le 18 septembre 2014 et nommant les différents objectifs stratégiques ayant pour but de 

positionner la Province en tant qu’acteur supracommunal ; 

Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile telle que modifiée par les lois des 24 juillet 2008, 

28 avril 2010, 29 décembre 2010, 03 août 2012, 21 décembre 2013, 19 avril 2014 et 25 avril 2014, et 

notamment ses articles 21/1, 24 et 67 ;  

Vu l’arrêté royal du 04 août 2014 déterminant les modalités d’exercice par la province de missions au 

profit de la zone de secours et modifiant divers arrêtés royaux pris en exécution de la loi du 15 mai 

2007 relative à la sécurité civile ; 

Vu les résolutions du Conseil provincial 9/1/15, 21/1/15, 22/1/15, 24/1/15, 25/1/15, 26/1/15, 28/1/15, 

29/1/15, 30/1/15, 31/1/15, 32/1/15, 33/1/15, 35/1/15, 36/1/15 du 26 février 2015 et 44/1/15 du 26 mars 

2015 ; 

Vu la résolution 10/1/15 du 26 février 2015 relative à la création du conseil supracommunal du 

Brabant wallon dénommé le « Conseil 27+1 » ; 

Considérant que la déclaration de politique régionale wallonne 2014-2019 intitulée « oser, innover, 

rassembler » exhorte les provinces à davantage de supracommunalité ; 

Considérant que cette déclaration précise que : « Chaque province mobilisera par ailleurs 10% du 

fonds des provinces à d’autres actions de supracommunalité. Dans l’hypothèse où une province ne 

consacrerait pas dès à présent au moins 10% à ces actions additionnelles de supracommunalité, ce 

pourcentage devra être mobilisé progressivement et en tout cas être atteint au plus tard en 2018 et ne 

pourra annuellement jamais être inférieur au pourcentage du 1er janvier 2014. L’octroi de la tranche 

affectable du fonds des provinces sera conditionné à la signature par les parties concernées de 

contrats de supracommunalité. Le mécanisme actuel des contrats de partenariat entre les provinces et 

la Wallonie sera abandonné » ; 

Considérant que cette volonté a été traduite en textes juridiques par le biais du décret contenant le 

budget général des dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire ;  

Considérant que l’article L2233-5 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation stipule à 

présent que : « Le solde de vingt pourcent du Fonds des provinces est liquidé au plus tard le 31 

décembre de chaque exercice à condition qu’un contrat de supracommunalité soit signé entre chaque 

province et les communes concernées stipulant d’une part que chaque province affecte minimum dix 

pour cent du fonds des provinces à la prise en charge des dépenses nouvelles financées par les 

communes suite à la mise en place des zones de secours et que, d’autre part, chaque province 

mobilise, au plus tard en 2018, dix pour cent du fonds à des actions additionnelles de 

supracommunalité. Dans l’hypothèse où une province ne consacrerait pas dès à présent au moins dix 

pour cent du fonds à ces actions additionnelles de supracommunalité, ce pourcentage ne pourra 

jamais être inférieur au pourcentage du 1er janvier 2014 » ; 

Considérant qu’il en ressort qu’un contrat de supracommunalité doit être conclu dans le courant de 

l’année 2015, non seulement pour permettre la liquidation des 20% du fonds des provinces désormais 

conditionnée à des actions de supracommunalité, mais aussi et surtout pour permettre aux communes 

du Brabant wallon d’en tenir compte dans les meilleurs délais dans leurs propres budgets 2015 ; que ce 

contrat doit être composé de « deux  piliers », l’un pour la prise en charge provinciale pour de 

dépenses nouvelles occasionnées par la mise en place de la Zone de secours du Brabant wallon et 

l’autre pour les actions additionnelles en supracommunalité ; 

Considérant que le Gouvernement wallon doit encore arrêter les mesures d’exécution relatives à ce 

contrat de supracommunalité ; que les intentions et le calendrier d’exécution du Gouvernement wallon 



ne sont, cependant, pas connues à ce jour ; que le Ministre a néanmoins plusieurs fois exprimé sa 

volonté de respecter les autonomies provinciale et communales dans la mise en œuvre de cette 

nouvelle politique supracommunale en insistant sur la nécessité de la concertation ; 

Considérant dès lors que sans attendre d’éventuelles mesures d’exécution, il s’impose, de formaliser 

un contrat de supracommunalité en Brabant wallon; que cette mesure sera par la suite évaluée ; 

Considérant que pour rencontrer cet objectif de concertation, un conseil supracommunal a été créé par 

résolution du 26 février 2015 avec la dénomination « le conseil 27+1 » et qu’il a notamment pour 

mission d’arrêter le contrat de supracommunalité entre la Province et les communes membres ; que 

celui-ci s’est réuni pour la première fois le 6 mars 2015 ; 

Considérant que, pour ce qui concerne le premier pilier du contrat de supracommunalité et depuis 

de nombreuses années, le Collège provincial s’est engagé financièrement de manière substantielle tant 

auprès des services incendies que plus largement auprès des communes du Brabant wallon, et ce, au-

delà des montants désormais requis par la Région wallonne ; que ces aides ont notamment été 

accordées par l’intermédiaire de la régie provinciale autonome de sécurité, ou encore par l’Institut 

Provincial de Formation des services d’incendie et de secours, mais aussi en infrastructure ou encore 

plus récemment par le mécanisme d’octroi d’aides exceptionnelles remboursables pour le financement 

des services incendie pour les exercices 2009 à 2012 mis en œuvre par la résolution du 22 mai 2014 ; 

Considérant que, pour ce qui concerne le second pilier du contrat de supracommunalité, le collège 

provincial poursuit également depuis de nombreuses années une politique d’aide financière directe aux 

communes et aux CPAS, tant à l’ordinaire qu’à l’extraordinaire, pour des montants dépassant 

largement les montants engagés par cette réforme régionale, et ceci sans compter les aides octroyées 

aux intercommunales ou par le développement de services aux communes par exemple par l’institut 

provincial de formation ; que particulièrement, la dynamique d’appels à projets lancée en concertation 

avec les communes depuis 2013 vise à renforcer ces aides octroyées dans un contexte de concertation 

et d’évaluation des politiques ainsi soutenues ; que, dans le même sens, la note de politique générale 

2015 rappelle les dizaines de projets déjà soutenus pour nos communes et les réponses spécifiques 

prioritaires développées par notre Institution en matière de petite enfance, de logement, d’accueil des 

seniors, de mobilité, de sécurité, d’enseignement inter-réseau, de dynamisation économique, de 

sanctions administratives (SAC)… ; 

Considérant dès lors qu’il y a lieu de confirmer l’action provinciale prioritaire de partenariat avec 

toutes les communes du Brabant wallon qualifiée de politique de supracommunalité, telle qu’elle 

ressort des choix budgétaires posés lors des différents exercices budgétaires de cette législature ;  

LE PRESENT CONTRAT EST ETABLI : 

Entre d’une part, 

 La Province du Brabant wallon, ci-après dénommée « la Province», représentée par Monsieur 

Mathieu Michel, Président du Collège provincial, et Madame Annick Noël, Directrice générale, 

en vertu de la décision du Conseil provincial du …….. ; 

Et d’autre part,  

 La Communes de Beauvechain, représentée par Monsieur Marc Deconinck, Bourgmestre, et 

Monsieur José Frix, Directeur général ;  

 (…) 

 La Commune de Walhain, représentée par Madame Laurence Smets, Bourgmestre, et Monsieur 

Christophe Legast, Directeur général ; 

 (…) 

 La Commune de Wavre, représentée par Monsieur Charles Michel, Bourgmestre, et Madame 

Cateline Vannunen, Directrice générale ;  

Ci-après dénommées « les Communes ». 



IL EST CONVENU ET ACCEPTE CE QUI SUIT : 

Article 1er – Objet 

Conformément à l’article L2233-5 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le présent 

contrat vise, en vue de la liquidation du solde de vingt pourcent de la Province du Brabant wallon au 

Fonds des provinces wallonnes, à préciser d’une part la prise en charge par la Province des nouvelles 

dépenses financées par les communes suite à la mise en place de la Zone de secours du Brabant wallon 

et d’autre part les actions additionnelles de supracommunalité consacrées par la Province. 

Ce contrat, formulé sur proposition de la Province, est arrêté par le conseil supracommunal dénommé 

« Le Conseil 27+1 » et transmis pour approbation aux conseils provincial et communaux du Brabant 

wallon en application de l’article 8 du présent contrat. 

Article 2 – Premier pilier : la prise en charge provinciale pour les dépenses nouvelles 

occasionnées par la mise en place de la Zone de secours du Brabant wallon 

La Province s’engage : 

1. par la conclusion d’une convention de partenariat avec la Zone de secours du Brabant wallon, telle 

qu’annexée au présent contrat (annexe 1) et conforme à l’article 21/1 de la loi du 15 mai 2007 et à 

l’arrêté royal d’exécution du 4 août 2014, à : 

a. prendre en charge directement diverses missions incombant à la Zone de secours du Brabant 

wallon par le mécanisme des services intégrés ; 

b. verser une dotation extraordinaire diminuant d’autant les charges financières assumées par les 

communes protégées ; 

2. à accorder aux communes du Brabant wallon, compte tenu de la clé de répartition arrêtée par le 

Gouverneur, des subventions annuelles assurant un lissage partiel et dégressif de l’augmentation 

des parts communales sur une période de 10 ans. Pour l’exercice 2015, le montant total des 

subventions sera de 3.000.000 € et le crédit nécessaire sera inscrit au budget 2015 à l’occasion de 

la MB2-2015 qui sera soumise au Conseil provincial du mois de juin 2015. Une simulation de la 

répartition entre les communes sur base de l’avant-projet de budget de la zone est reprise à titre 

indicatif en annexe 2 du présent contrat ; 

3. à mettre la Régie provincial autonome de Sécurité en liquidation et à céder à la Zone les véhicules 

et le matériel qui étaient mis à disposition des cinq services incendie pour une valeur estimée, 

selon les derniers comptes de la Régie approuvés par le Conseil provincial, à 2.699.652 €. 

Article 3 – Deuxième pilier : les actions additionnelles de supracommunalité 

La Province organise auprès des Communes du Brabant wallon un droit de tirage, dans les conditions 

fixées par les règlements provinciaux, pour financer des projets relevant de domaines prioritaires, 

proposés par la Province, accompagnés d’une concertation et d’une évaluation au sein du « Conseil 

27+1 », et à concurrence de minimum 10 % de sa dotation annuelle au Fonds des provinces. 

Ce droit de tirage s’exerce par le biais d’appels à projets dans le cadre des conditions fixées par les 

règlements adoptés par le Conseil provincial et des dispositions légales en matière d’octroi et de 

contrôle des subventions. Les appels à projets fixent le cadre général ainsi que les critères de sélection 

des projets recevables introduits par les communes et la répartition des moyens affectés entre les 

projets recevables, mis en œuvre par le Collège provincial. 

La liste des règlements, des appels à projets et des moyens y attachés est annexée chaque année au pré-

sent contrat (annexes 3 et 4) dans le cadre d’une concertation et d’une évaluation en « Conseil 27+1 ». 

Article 4 – Engagement des Communes 

En adhérant au présent contrat, les Communes s’engagent, dans le respect de leur autonomie 

communale et leurs impératifs budgétaires : 

- à participer loyalement au fonctionnement du « Conseil 27+1 » en vue de poursuivre ensemble 

l’intérêt supracommunal du Brabant wallon; 



- à participer activement aux réunions du « Conseil 27+1 », plénières et en groupes techniques, 

pour permettre le développement commun d’une stratégie supracommunale en Brabant wallon ; 

- à participer aux appels à projets organisés en application de l’article 3 du présent contrat. 

Par ailleurs, les Communes conviennent que les dépenses exposées par la Province dans le cadre du 

présent contrat sont relatives à la supracommunalité et justifient à suffisance des obligations imposées 

par l’article L2233-5 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Article 5 – Evaluation & Modification 

§ 1. Le « Conseil 27+1 » est chargé d’évaluer la bonne exécution du contrat de supracommunalité et 

d’évaluer les adaptations éventuelles requises. 

Le « Conseil 27+1 » adopte chaque année, et au plus tard en temps utiles pour permettre à la Province 

de justifier de ses obligations envers la Région wallonne en application de l’article L2233-5 CDLD, un 

rapport d’évaluation de l’exécution du contrat de supracommunalité. La province y annexe le récapitu-

latif détaillé des crédits budgétaires inscrits et engagés en exécution de celui-ci. 

§ 2. Chaque année, le « Conseil 27+1 » adopte les annexes relatives aux obligations de la Province 

dans le cadre de la mise en œuvre de l’article L2233-5 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation. A cette occasion, il évalue les appels à projets de l’exercice précédent et propose les 

adaptations opportunes. 

Article 6 – Application 

En cas de conflit relatif à l’application du présent contrat, le « Conseil 27+1 » intervient comme 

organe de conciliation. 

Article 7 – Durée 

Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée. 

Article 8 – Approbation 

Ce contrat est approuvé par chaque Conseil communal des communes adhérentes ainsi que par le 

Conseil provincial. 

Article 9 – Notification 

Dès son approbation conformément à l’article 8, le présent contrat est notifié au Ministre des Pouvoirs 

locaux et de la Ville. 

Article 10 – Publication 

Le présent contrat est publié conformément aux règles en vigueur pour la Province, ainsi que pour les 

communes. 

Fait à Wavre, en autant d’exemplaires que de parties, le 21 septembre 2015. 

Pour la Province du Brabant wallon : 

La Directrice générale, Le Président du Collège provincial, 

Annick Noël Mathieu Michel 

(…) 

Pour la Commune de Walhain : 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

Christophe Legast Laurence Smets 

(…) 



Même séance (4ème objet) 

FINANCES : Règlement relatif aux modalités de reconnaissance des associations pouvant béné-

ficier d’exonérations ou de gratuités dans le cadre de l’application des règlements de taxe ou de 

redevance communaux – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3131-1, § 1er, 3° ; 

Vu l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 portant approbation partielle de la délibération du Conseil 

communal du 22 décembre 2014 relative au règlement de redevance pour la mise à disposition de 

salles communales, de matériels de fête et de signalisations ; 

Vu l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 portant approbation partielle de la délibération du Conseil 

communal du 22 décembre 2014 relative au règlement de redevance pour certaines prestations des 

ouvriers communaux et pour la délivrance de matériaux issus du service technique ; 

Considérant que la Commune met régulièrement à disposition des associations des salles communales, 

du matériel de fête et de signalisation, ainsi que des véhicules communaux pour le transport de 

personnes ou de matériel, et ce à titre gracieux ; 

Considérant qu’il convient cependant de préciser dans un règlement communal le régime de 

reconnaissance des associations susceptibles de bénéficier de ces gratuités ou d’exonérations de taxe 

ou de redevance dans la mesure où, suivant les arrêtés ministériels susvisés, cette compétence relève 

du Conseil communal ; 

Entendu le rapport de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le règlement ci-annexé relatif aux modalités de reconnaissance des associations 

pouvant bénéficier d’exonérations ou de gratuités dans le cadre de l’application des règlements de 

taxe ou de redevance communaux. 

2° D’approuver la liste ci-annexée des associations reconnues à titre transitoire pour l’année civile 

en cours. 

3° De transmettre copie de la présente délibération au Gouvernement wallon dans les 15 jours de son 

adoption pour exercice de la tutelle générale d’annulation.  

* * * 

Règlement relatif aux modalités de reconnaissance des associations  

pouvant bénéficier d’exonérations ou de gratuités dans le cadre de  

l’application des règlements de taxe ou de redevance communaux 

Article 1er - Toute association active sur la Commune de Walhain peut bénéficier des exonérations et 

des gratuités prévues par les règlements de taxe et de redevance communaux pour autant qu’elle soit 

reconnue par le Collège communal suivant les modalités fixées par le présent règlement ou par le 

Conseil communal. 

Article 2 - Pour pouvoir être reconnue par le Collège communal, chaque association de fait ou de droit 

doit satisfaire à toutes les conditions suivantes : 

1) avoir son siège établi sur le territoire de la Commune de Walhain en vertu de ses statuts publiés 

aux annexes du Moniteur belge ou en vertu de tout autre document probant ; 



2) avoir au moins deux responsables parmi les fonctions de président, trésorier et secrétaire, qui 

soient domiciliés dans la Commune de Walhain ; 

3) développer une activité sans but lucratif principalement localisée sur le territoire communal ou 

qui s’adresse prioritairement aux habitants de la Commune ; 

4) être ouverte à l’adhésion et à la participation de tout habitant de la Commune sans distinction  

ou suivant des critères objectifs et raisonnables justifiés par un but légitime, approprié et 

nécessaire ; 

5) se conformer aux lois, décrets et règlements, en particulier ceux relatifs à la protection des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales, à la lutte contre la discrimination entre les hommes et 

les femmes, ainsi qu’à la lutte contre le racisme et la xénophobie.  

Article 3 - Les demandes de reconnaissance doivent être adressées à l’Administration communale par 

l’envoi d’un formulaire de candidature dument complété et signé par au moins deux responsables 

domiciliés dans la Commune de Walhain parmi les fonctions de président, trésorier ou secrétaire. 

Les demandes de reconnaissance doivent être renouvelées chaque année par l’envoi d’un formulaire de 

renouvellement dument complété et signé par au moins deux responsables domiciliés dans la 

Commune de Walhain parmi les fonctions de président, trésorier ou secrétaire. 

Article 4 - Toute demande de reconnaissance doit fournir une information générale sur l’association, 

comporter un descriptif de ses activités et mentionner les principaux besoins attendus sur une année en 

termes d’occupation de salles, de prêt de matériel, de transport de personnes ou de matériel, ainsi que 

de soutien logistique ou financier. 

Afin de permettre à l’Administration communale de planifier les réponses à donner à ces besoins au 

cours de chaque année civile, le formulaire de candidature ou de renouvellement doit être introduit 

avant le 31 octobre de l’année précédente. 

Article 5 - La reconnaissance de l’association lui donne droit pendant un an au bénéfice de la gratuité 

d’occupation des salles communales, du prêt de matériel communal et du transport de personnes ou de 

matériel en véhicule communal, dans le respect des règlements applicables et sous réserve de leur 

disponibilité. 

Article 6 - La liste des associations reconnues par le Collège communal est communiquée chaque 

année au Conseil communal lors de sa séance au cours de laquelle est examiné le projet de budget 

communal pour l’exercice de l’année suivante.  

Article 7 - Le présent règlement entre en vigueur le 5ème jour qui suit sa publication et est applicable 

jusqu’au 31 décembre 2018. 

* * * 

Annexe : liste des associations reconnues à titre transitoire pour l’année 2015 

3x20 de Perbais Cyclo Wallonia Walhain 

3x20 de Tourinnes Danse en Cercle 

3x20 de Walhain DrinkTeam Nil 

3x20 Nilois Echansons du Val d’Hain 

A Vot’sentier Ecole de Musique de Walhain 

Amicale de l’Ecole de Nil Eneo (Section de Walhain) 

Amis du Château De Walhain Asbl Energie et Santé 

Amitié Haute-Egypte Belgique Enjeux de Société  

Amitié Perbais/Trentels Fasokamba Asbl 

Association des Parents de l’Ecole de Perbais FNC Walhain 



Association des Parents de l’Ecole de Tourinnes Football Club Tourinnois 

Association des Parents de l’Ecole de Walhain FPS (Femmes Prévoyantes Socialistes) de Walhain 

Athlétique Club Walhain  Iles de Paix (Section de Walhain) 

Au Fil de l’Art Jeunesse de Walhain 

Bibliothèque de Perbais Jumelage Vaux-en-Beaujolais/Nil 

Bleuets Jumelage Cintré/Tourinnes 

Cabaret "Chez Emile" Jyvago Asbl 

Canimôme Asbl Ligue des Familles (Groupe local de Walhain) 

Cercle de Tennis de Table Wavre-Walhain Ludo-Bibliothèque de Walhain 

Chorale Esperance Né Pour Agir 

Chorale Notre-Dame Office du Tourisme 

Chorale Paroissiale de Nil Opération Noël Asbl 

Chorale Paroissiale Saint-Paul Pelote Niloise 

Chorale Saint-Lambert Potawal Asbl 

Club de Whist Real Carbazole 

Club Omnisport de Walhain Asbl Rossignol de Walhain 

Collectionneurs de Perbais Royal Etoile Club de Walhain 

Combattants, Prisonniers et Veuves de Guerre Royal Wallonia Walhain 

Comité des Fêtes de Perbais Tennis Club de Walhain Asbl 

Comité des Fêtes de Tourinnes Tour des Crèches 

Comité des Fêtes des 4 Nils Unité Scoute Saint-François 

Comité des Moissons de l’Amitié de Nil Vis Tchouk Tchouk di Walin 

Comité des Moissons de l’Amitié de Tourinnes Volley Club Walhain  

Comité des Moissons de l’Amitié de Walhain Walhain 87bc 

Comité du Grand Feu de Walhain Walibeach 

Compagnie du Cygne de Walhain Asbl Wanitou 

Cross Promenade Familial Yoseikan Budo Walhain 

Même séance (5ème objet) 

FINANCES : Règlement de redevance pour la mise à disposition de salles communales, de maté-

riel de fêtes et de signalisation – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique,  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3131-1, § 1er, 3° ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 

des redevances communales ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 septembre 2013 relative à l’établissement des règlements fiscaux y 

compris de ceux relatifs aux taxes additionnelles ; 

Vu la circulaire ministérielle du 25 septembre 2014 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne à l’exception des communes et des CPAS relevant de la Commu-

nauté germanophone pour l’année 2015 ;  

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 décembre 2014 portant règlement de rede-

vance pour la mise à disposition de salles communales, de matériels de fête et de signalisations ; 



Vu l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 portant approbation de la délibération susvisée à l’exception 

de l’article 10, litera 1, du règlement de redevance concerné ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance de ce 22 juin 2015 portant règlement relatif aux 

modalités de reconnaissance des associations pouvant bénéficier d’exonérations ou de gratuités dans le 

cadre de l’application des règlements de taxe ou de redevance communaux ; 

Vu l’avis facultatif du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier daté du 11 juin 2015 sur base 

du dossier lui transmis le même jour ; 

Considérant que la Commune met régulièrement des salles communales, du matériel de fête et de 

signalisation à disposition des habitants et des associations ; 

Considérant qu’il y a cependant lieu de modifier le régime de reconnaissance des associations suscep-

tibles de bénéficier de ces biens communaux dans la mesure où, suivant l’arrêté ministériel susvisé, 

cette compétence outrepasse celles dévolues légalement à l’Administration ; 

Considérant qu’il convient également de remplacer la caution forfaitaire de 50 € par une caution dont 

le montant est lié à celui de la redevance et de prévoir la signature d’un contrat de mise à disposition 

de locaux en cas d’occupation pour des activités privées de nature familiale ou amicale ; 

Entendu le rapport de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Vu les finances communales ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

ARRÊTE : 

Article 1er - Il est établi, pour les exercices 2015 à 2018, une redevance communale à charge des 

bénéficiaires de la mise à disposition d’une salle communale, de matériels de fête ou de signalisations 

de festivité. 

Article 2 - Sauf les exceptions visées par le présent règlement, la redevance est due par toute personne 

à qui l’autorisation d’utiliser les locaux ou de mise à disposition de matériel a été délivrée. 

L’autorisation délivrée est personnelle et ne peut être cédée à un tiers, même à titre gratuit. Toute sous-

location est interdite. 

Article 3 - Toute demande de réservation doit être soumise à l’approbation du Collège communal au 

plus tard quinze jours avant la date de mise à disposition, à l’exception de la salle « Les Boscailles » 

pour laquelle le délai est porté à un mois.  

Les demandes seront traitées dans l’ordre chronologique de leur introduction. Toute demande d’occu-

pation d’une salle pour une activité à laquelle est assorti un barème de redevance à la journée doit être 

accompagnée de la signature d’un contrat de mise à disposition de locaux conforme au modèle annexé 

au présent règlement.  

Le Collège communal se réserve le droit de ne pas autoriser l’occupation sollicitée. 

Article 4 - Le Collège communal peut, en cas d’urgence (élections, réunion du conseil communal, 

réunion extraordinaire, festivité spéciale…), annuler toute réservation, et ce sans devoir accorder de 

dédommagement ni d’indemnité au bénéficiaire concerné. 

Article 5 - Le retrait de l’autorisation par mesure de police pour faute du demandeur ou la renonciation 

par celui-ci au bénéfice de l’autorisation délivrée n’entraîne pour le redevable aucun droit à la resti-

tution des sommes déjà versées. 



Article 6 - Le paiement de la redevance n’entraîne pour la Commune aucune obligation de surveil-

lance des locaux ou du matériel mis à sa disposition.  

Le bénéficiaire est responsable des locaux ou du matériel mis à sa disposition et est tenu d’en assurer 

la garde jusqu’à la fin de leur utilisation.  

Il lui est interdit d’apposer des affiches ou tout autre objet (guirlandes, spots, hauts parleurs,…) tant 

sur les murs intérieurs qu’extérieurs des bâtiments, sauf autorisation expresse du Collège communal. 

Il est tenu de veiller à la mise en veilleuse des radiateurs, à l’extinction des éclairages, à la fermeture 

des portes et à la mise en service des alarmes.  

Article 7 - Quiconque ayant obtenu l’autorisation d’utiliser une salle ou du matériel communal est 

tenu, préalablement à toute mise à disposition, de verser sur le compte visé à l’article 16, une caution 

d’un montant égal au barème 1 de la redevance applicable à la salle ou au matériel concerné ou égal au 

barème 2 en cas d’utilisation du podium communal.  

En cas de mise à disposition annuelle ou régulière, la caution est valable pour toute l’année civile, soit 

du 1er janvier au 31 décembre, et est restituée à son dépositaire sur demande expresse à l’issue de 

l’année en cause, faute de quoi elle restera valable pour l’année suivante.  

Article 8 - Sauf convention particulière approuvée par le Conseil communal, le montant de la 

redevance d’occupation des salles communales est fixé selon un barème variable en fonction des 

activités suivantes : 

a) pour les activités privées, telles que fêtes familiales ou amicales, sans droit d’entrée, ni vente 

quelconque : barème 1 ; 

b) pour les activités culturelles ou sportives payantes : barème 2 ; 

c) pour les activités commerciales, lucratives ou autres : barème 3. 

Sans préjudice de l’article 11, l’occupation des salles communales est toutefois concédée à titre gratuit 

dans les cas énumérés à l’article 10. 

Article 9 - § 1er. Les barèmes visés à l’article précédent sont établis comme suit en fonction de la salle 

concernée : 

Salles communales Barème 1 Barème 2 Barème 3 

Centre Jadinon 50 € / jour 10 € / heure 15 € / heure 

Le Seuciau 50 € / jour 10 € / heure 15 € / heure 

Chalet du Tram 50 € / jour 10 € / heure 15 € / heure 

Maison Saint-Joseph 50 € / jour 10 € / heure 15 € / heure 

Forge de Perbais 50 € / jour 10 € / heure 15 € / heure 

Réfectoire de Perbais 100 € / jour 10 € / heure 15 € / heure 

Réfectoire de Walhain  100 € / jour 10 € / heure 15 € / heure 

Réfectoire de Tourinnes 100 € / jour 10 € / heure 15 € / heure 

Les Cortils 150 € / jour 10 € / heure 15 € / heure 

Les Boscailles salle de l’étage 150 € / jour 10 € / heure 15 € / heure 

Les Boscailles salle et cuisine 250 € / jour 300 € / jour 400 € / jour 

Les Boscailles bâtiment entier 500 € / jour 500 € / jour 600 € / jour 

Le Fenil 350 € / jour 400 € / jour 450 € / jour 



Le barème 1 s’applique tel quel aux personnes physiques domiciliées dans la commune et aux 

personnes morales qui y ont leur siège d’exploitation. Il est majoré forfaitairement de 100 € dans les 

autres cas, quelle que soit la durée de l’occupation. 

§ 2. En revanche, bénéficient une fois par an d’un barème 1 réduit de moitié :  

1) les agents du personnel de l’Administration communale et du Centre Public d’Action Sociale ; 

2) les agents du personnel des régies communales et Asbl communales visées aux articles L1231-

1, L1231-4 et L1234-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Pour l’application des autres dispositions du présent règlement, les personnes visées à l’alinéa précé-

dent sont considérées comme des bénéficiaires à la journée. 

Article 10 - L’occupation des salles communales est concédée à titre gratuit dans les cas suivants : 

1) pour les associations reconnues par le Collège communal conformément au règlement 

applicable ou par le Conseil communal, à l’exclusion des occupations pour des activités 

sportives payantes ; 

2) pour les activités philanthropiques ou d’information générale intéressant la population ; 

3) pour les groupements politiques démocratiques ; 

4) pour les réceptions de funérailles des personnes visées à l’article 9, § 2, ainsi que celles  

des anciens membres du Collège communal ; 

5) pour les réceptions de funérailles d’habitants de Walhain sollicitées par des familles en 

situation financière précaire, sur proposition du gestionnaire de leur dossier social. 

Pour l’application des autres dispositions du présent règlement, les personnes visées à l’alinéa précé-

dent sont considérées comme des bénéficiaires à l’heure ou à la journée selon le type d’activités 

définies à l’article 8, les activités philanthropiques, politiques ou d’information générale étant assimi-

lées à des activités culturelles. 

Article 11 - Aux barèmes déterminés par les articles précédents, est ajouté le coût réel des frais 

d’éclairage et de chauffage de la salle lorsqu’y est installé un système de gestion informatique 

externalisé de mesure des consommations d’énergies thermique et électrique. 

A défaut d’installation d’un tel système de gestion informatique externalisé de mesure, le bénéficiaire 

d’un barème à la journée transmet dans les 3 jours à l’Administration communale deux photographies 

numériques de chaque compteur de passage accessible, l’une réalisée au début de l’occupation, l’autre 

à la fin de celle-ci. 

A défaut de mesure informatique ou photographique des consommations d’énergie, est ajouté aux 

barèmes déterminés par les articles précédents un forfait relatif aux consommations d’énergies fixé 

comme suit : 

Salles communales Barème 1 Barèmes 2 et 3 

Centre Jadinon 20 € / jour 4 € / heure 

Le Seuciau 20 € / jour 4 € / heure 

Chalet du Tram 20 € / jour 4 € / heure 

Maison Saint-Joseph 15 € / jour 3 € / heure 

Forge de Perbais 15 € / jour 3 € / heure 

Réfectoire de Perbais 10 € / jour 2 € / heure 

Réfectoire de Walhain  10 € / jour 2 € / heure 

Réfectoire de Tourinnes 10 € / jour 2 € / heure 

Les Cortils 15 € / jour 3 € / heure 



Salles communales Barème 1 Barèmes 2 et 3 

Les Boscailles salle de l’étage 30 € / jour 6 € / heure 

Les Boscailles salle et cuisine 35 € / jour 35 € / jour 

Les Boscailles bâtiment entier 80 € / jour 80 € / jour 

Le Fenil 100 € / jour 100 € / jour 

Le forfait fixé à l’alinéa précédent s’applique tel quel aux occupations de salles durant les mois 

d’hiver. Il est réduit de moitié pour les occupations durant les mois de printemps et d’automne et n’est 

pas applicable durant les mois d’été. 

Pour l’application de l’alinéa précédent, les mois à prendre en considération sont ceux des saisons 

météorologiques, commençant le 1er jour du 1er mois de la saison astronomique correspondante. 

En cas d’application de l’alinéa 1er ou de l’alinéa 2 du présent article, le coût réel des frais d’éclairage 

est fixé à 0,20 € par kW/h et celui des frais de chauffage à 0,80 € par m³ de gaz ou litre de mazout. 

Le présent article est d’application indépendamment des majorations et réductions mentionnées à 

l’article 9, ainsi que des exonérations mentionnées à l’article 10. 

Article 12 - Les barèmes à la journée s’entendent pour une période maximale d’occupation de 24 

heures, comprise entre la remise des clés au bénéficiaire et leur restitution par celui-ci.  

Tous les barèmes s’appliquent de manière forfaitaire, sans possibilité de réduction pour une période 

d’occupation plus courte. Toute période entamée est due dans son entièreté. 

Article 13 - La mise à disposition d’une salle communale et de sa cuisine comprend l’utilisation du 

mobilier et de la vaisselle y disponible. Un inventaire de ce matériel est complété par tout bénéficiaire 

d’un barème à la journée et transmis à l’Administration communale dans les 3 jours de l’occupation. 

En cas de mise à disposition de l’ensemble du bâtiment communal « Les Boscailles », comprenant à  

la fois la salle polyvalente de l’étage, la cuisine du sous-sol et la cafétéria du rez-de-chaussée, cette 

dernière ne pourra être utilisée que dans le respect de la convention conclue avec le club de football  

du Royal Wallonia Walhain. 

Article 14 - Le matériel de signalisation, les barrières Nadar, les tentes SNJ, les toilettes sèches  

et autres matériels éventuels seront mis gratuitement à la disposition des associations visées à l’arti- 

cle 10, alinéa 1er, 1°. 

Pour le matériel auquel est associée une notion de consommation, le bénéficiaire devra remplacer ce 

qu’il aura consommé. 

Article 15 - Sous réserve de production d’un document attestant de l’indisponibilité d’un matériel 

équivalent auprès de la Province du Brabant wallon ou de la Fédération Wallonie-Bruxelles, le podium 

communal et les chapiteaux de réception seront mis à la disposition des associations visées à l’arti- 

cle 10, alinéa 1er, 1°, suivant un montant de redevance fixé selon un barème variable en fonction des 

conditions de leur montage et démontage :  

a) montage et démontage par le bénéficiaire : barème 1 ; 

b) montage et démontage par la Commune : barème 2. 

Matériel communal Barème 1 Barème 2 

1 chapiteau de réception 150 € 400 € 

2 chapiteaux de réception 250 € 700 € 

3 chapiteaux de réception 350 € 1.000 € 



Matériel communal Barème 1 Barème 2 

Podium communal - 300 € 

En cas d’application du barème 1, le montage et le démontage seront réalisés sous la surveillance de 

l’agent communal désigné à cet effet et dont les instructions devront être scrupuleusement respectées 

par les 6 bénévoles désignés à cet effet par l’association bénéficiaire. 

Le montage et le démontage du podium communal seront exclusivement réalisés par le personnel de  

la Commune, en sorte que le barème 1 ne lui est pas applicable. 

Quelles que soient les conditions de montage et de démontage, le chargement, le transport et le déchar-

gement du matériel visé au présent article seront réalisés par le personnel de la Commune et sont dès 

lors inclus dans le barème applicable.  

Le podium communal et les chapiteaux de réception seront toutefois mis gratuitement à la disposition 

des établissements scolaires situés sur le territoire communal. 

Article 16 - La caution et la redevance sont payables sur le compte n° BE70 0910 0019 3625 de 

l’Administration communale auprès de la Banque Belfius, et ce préalablement à la mise à disposition 

du matériel ou à la remise des clés dont toute reproduction est strictement interdite. 

En cas de non paiement des sommes dues, l’autorisation délivrée pourra être considérée comme cadu-

que par l’Administration. 

Article 17 - En cas de destruction, de dégradation ou de non restitution du matériel ou du bien mis à 

disposition, le coût du remplacement ou de la réparation sera intégralement récupéré auprès du 

bénéficiaire, en utilisant en priorité les sommes cautionnées. 

La caution sera libérée, en tout ou en partie, suivant l’état des lieux dressé après la mise à disposition 

des locaux ou du matériel par l’agent désigné à cet effet.  

Le solde éventuel sera facturé au bénéficiaire. A cet effet, celui-ci est invité à souscrire une assurance 

couvrant les dégâts locatifs. 

Article 18 - A défaut de paiement dans les délais impartis, le recouvrement de la redevance sera 

poursuivi conformément à la loi du 20 décembre 2002 relative au recouvrement amiable des dettes du 

consommateur ou, à défaut d’accord amiable, devant les juridictions civiles compétentes. 

Dans ces cas, le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal, ainsi que des frais 

postaux. 

Article 19 - La redevance visée à l’article 1er entre en vigueur le 5ème jour qui suit la publication du 

présent règlement et est applicable jusqu’au 31 décembre 2018. 

Cependant, l’article 10 du présent règlement n’est applicable aux bénéficiaires du barème 2 visés à 

l’article 8 qu’à partir du 1er septembre 2015.  

Article 20 - La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon dans les 15 jours de son 

adoption pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation.  

* * * 

Annexe : modèle de contrat de mise à disposition de locaux 

Entre : La Commune de Walhain, représentée par (1) ......................................................... d’une part, 

Et (2) Le bénéficiaire ........................................... (2) représenté par (3) .................................................. 

(adresse : ................................................................................ gsm : ................................), d’autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 



Art. 1er - La Commune de Walhain s’engage à mettre à la disposition du bénéficiaire la salle ......... (4) 

à des fins : récréatives / culturelles / sportives / commerciales / lucratives (5) aux dates et heures ci-

après : du ........................................ à ........... h ...........   au ........................................ à ........... h ..........  

La redevance d’occupation s’élève à : ….................. €, (BAREME ....... du règlement communal (4)) 

Les frais d’énergie, à charge du bénéficiaire, s’élèvent à : (cocher l’option applicable) 

o FORFAIT HIVER ( ................. €) 

o FORFAIT MI-SAISON ( ................. €) 

o FORFAIT ETE ( ................. €) 

o CALCUL DES CONSOMMATIONS SELON RELEVE D’ETAT DES LIEUX DE SORTIE (4) 

Le paiement de la redevance est à effectuer avant l’occupation de la salle, par virement bancaire. Le 

paiement des frais d’énergie se fera au préalable s’il s’agit d’un forfait, ou en liquide lors de la 

signature de l’état des lieux de sortie. 

La remise des clés d’accès à la salle seront remis contre signature du document d’état des lieux 

d’entrée, à l’heure de prise en charge des locaux ou suivant un arrangement préalable (6). 

Art. 2 - La CAUTION, d’un montant égal à la redevance d’occupation, devra être versée, par 

virement bancaire, au plus tard un mois avant la date d’occupation de la salle. Elle sera rendue au 

bénéficiaire au plus tard une semaine après la date d’occupation s’il est constaté par le responsable de 

salle que tout est en ordre après l’utilisation des locaux mis à disposition.  

Si des dégâts sont constatés, la caution versée sera bloquée et une estimation des frais occasionnés sera 

effectuée par la Commune. Les montants de ces frais seront directement facturés au bénéficiaire, ce 

dernier étant tenu de s’acquitter du paiement de la facture, faute de quoi la caution sera encaissée, le 

reste des frais restant à charge du bénéficiaire. A cet effet, celui-ci est invité à souscrire une assurance 

couvrant les dégâts locatifs. 

Art. 3 - EN CAS D’ANNULATION par le bénéficiaire moins d’un mois avant la date de mise à 

disposition, une indemnité égale à la moitié de la redevance d’occupation, est à verser par le 

bénéficiaire qui se désiste. Dans tous les cas, une annulation de réservation se fait obligatoirement par 

écrit ou par mail à l’attention du représentant communal désigné en préliminaire du présent contrat.  

En cas d’annulation par la Commune pour cause de force majeure ou d’urgence, le bénéficiaire en sera 

immédiatement averti par le représentant communal et sera entièrement libéré de ses obligations 

prévues au présent contrat, sans pouvoir réclamer aucun dédommagement, ni indemnité. 

Art. 4 - Un inventaire de l’ameublement, du matériel et de la vaisselle mis à la disposition du 

bénéficiaire et des états des lieux (entrée et sortie) des locaux seront effectués contradictoirement lors 

de la remise des locaux ou sur base d’une déclaration sur l’honneur réalisée par le bénéficiaire lorsque 

celui-ci est un occupant régulier. 

Art. 5 - Les affichages, collages ou fixations diverses NE SONT autorisés sur aucune surface inté-

rieure ou extérieure des locaux. Le bénéficiaire doit se fournir en supports sur pieds si nécessaire. 

Art. 6 - Les accès aux sorties de secours et au matériel anti-incendie seront maintenus libres, les portes 

de sortie de secours ne seront NI VERROUILLEES NI OBSTRUEES pendant l’ouverture au public. 

Il est strictement INTERDIT :  

a) de faire du feu dans la salle, ni dans aucun local mis à disposition ou à l’extérieur ; 

b) de poser des garnitures en matériaux inflammables ou d’entreposer des papiers, des cartons, ou 

matériaux inflammables dans tous les locaux ; 

c) de brancher des appareils de chauffage électrique ou au gaz. Toute installation de chauffage 

d’appoint doit être soumise à l’approbation de la Commune et figurer en annexe du présent 

contrat (6) ; 



d) d’installer des chaises/ tables à l’extérieur ; 

e) pour les cas de facturation forfaitaire de l’énergie, les appareils de chauffage seront enclenchés 

une heure avant le début de l’activité proprement dite ; 

f) de loger dans la salle mise à disposition. 

Art. 7 - Les boissons se débitent au comptoir de la salle ou sont servies aux tables des consommateurs. 

La consommation de spiritueux est autorisée. 

Art. 8 - Les droits dus à la SABAM et autres droits d’auteur sont à la charge du bénéficiaire. 

Art. 9 - Les activités qui ont lieu dans les locaux mis à disposition devront être suivies jusqu’à la fin 

par les organisateurs. Ceux-ci devront veiller à ce que :  

a) aucune personne ne reste dans les dits locaux au moment de la fermeture ; 

b) tout risque d’incendie soit écarté (cendriers extérieurs, poubelles, feux et chauffages éteints) ; 

c) toutes les lumières soient éteintes, fenêtres et portes fermées, sources d’eau et de gaz coupées. 

Art. 10 - Le bénéficiaire est tenu d’autoriser l’accès des locaux mis à sa disposition, à la personne 

responsable de l’Administration communale ou à son délégué, et ce, à n’importe quel moment de 

l’occupation. 

Art. 11 - En cas d’utilisation de la cuisine, si d’application :  

a) La vaisselle sera lavée, essuyée et rangée par type pour la vérification et le contrôle sous peine de 

facturation de 50 € supplémentaires, ainsi que des frais réels avec un minimum de 50 € ;  

b) Les déchets seront évacués dans des sacs conformes à la réglementation communale, les feux 

éteints, les robinets des conduites d’eau et de gaz fermés après l’emploi, les appareils électriques 

culinaires mis à l’arrêt et débranchés ;  

c) Les récipients, appareils de cuisson et de préparation culinaires seront nettoyés intérieurement et 

extérieurement, les fonds récurés. Tous les récipients seront vidés de leurs huiles/ graisses/ eau, 

séchés, rangés le cas échéant. Les huiles et graisses de cuisson seront emportées ;  

d) Aucun matériel (vaisselle/ récipients) ne sera emporté ! Le bénéficiaire se munira de récipients 

pour emporter les restes culinaires éventuels. Tout manquement au moment de l’inventaire sera 

facturé. 

Art. 12 - Tous les locaux seront libérés pour la date et l’heure prévues à l’article 1er. Le mobilier 

(tables et chaises) sera rangé aux endroits prévus à cet effet, conformément au plan affiché dans la 

salle.  

La restitution des clés, ainsi que la signature du document d’état des lieux de sortie AVEC le respon-

sable communal, se feront le premier jour ouvrable suivant la manifestation ou selon arrangement 

préalable (6). 

Art. 13 - La redevance d’occupation de la salle ne comprend ni le rangement du matériel mis à 

la disposition, ni l’enlèvement des déchets et autres détritus inhérents à la manifestation 

organisée, ni le nettoyage des locaux et de ses abords. Ces tâches restent à charge du bénéficiaire, 

faute de quoi elles lui seront facturées suivant un décompte des frais réels, avec un minimum de 50 € 

et une surcharge de 50 € supplémentaires pour frais administratifs. Le montant exact à réclamer au 

bénéficiaire sera évalué par le responsable de la salle au plus tard 3 jours après la manifestation 

organisée. Le bénéficiaire est alors tenu de s’acquitter de la somme qui lui est ainsi réclamée, dans les 

huit jours de l’envoi de la facture, faute de quoi des intérêts de retard, comptabilisés au taux légal, lui 

seront portés en compte.  

Le responsable de l’occupation est tenu de quitter les lieux en dernier et de vérifier que tout est en 

ordre tant au niveau électricité, gaz et eau, qu’au niveau de la fermeture du chauffage, des portes et 

fenêtres, et ce dans tous les locaux qui ont été occupés. Faute d’observer cette règle, il se verra imputer 



la responsabilité de tous dégâts, accidents ou autres problèmes qui pourraient résulter de ce manque-

ment et se verra facturer le montant total des réparations qui seraient éventuellement à réaliser.  

Art. 14 - Les dégâts occasionnés à l’infrastructure, aux matériels et aux installations, suite à une 

mauvaise utilisation ou causés délibérément par le bénéficiaire ou les personnes placées momenta-

nément sous sa responsabilité, seront facturés à la charge du bénéficiaire. Il en sera de même pour les 

dégâts causés à l’ameublement, aux installations électriques et autres. La vaisselle abîmée (ex : un 

éclat dans un verre ou une assiette) est considérée comme inutilisable et devra être remboursée. En cas 

de contestation de la part du bénéficiaire, les rapports de contrôle seront établis par des autorités 

compétentes (huissiers/artisans), les frais de procédure portés à charge du bénéficiaire. 

Toutes les dégradations volontaires, vols et désordre public sont passibles des tribunaux. Pendant la 

durée du contrat, le bénéficiaire est tenu de respecter ou faire respecter les personnes et les biens se 

trouvant dans les locaux dont il est responsable. Il est tenu de prévenir les autorités médicales, de 

police ou de protection et lutte contre l’incendie, en cas d’accident, de désordre public ou de 

sinistre. La Commune décline toute responsabilité en cas d’accident de personne ou de détérioration 

de biens individuels, ainsi que du vol ou de la perte de tels biens. 

Art. 15 - Le non-respect des dispositions du présent contrat et toute contestation de la part du 

bénéficiaire sera porté devant les tribunaux de NIVELLES. 

CLAUSES PARTICULIERES ET SPECIFICATIONS PROPRES A LA SALLE : ....... pages 

reprises en annexe. 

Fait en deux exemplaires : Pour la Commune de Walhain,  Pour le bénéficiaire,  

 Lu et approuvé,  Lu et approuvé,  

 ................................................ , ................................... , 

 le ...................... , à Walhain.  le ...................... , à Walhain.  

(1)  Nom, prénom, qualité au sein de l’Administration communale 

(2)  Dénomination de l’organisme demandeur, le cas échéant 

(3)  Nom, prénom, qualité au sein de l’organisme, adresse complète 

(4)  Voir dénomination, tarifs et barèmes communaux 

(5)  Biffer les mentions inutiles 

(6)  A reprendre en annexe dans les CLAUSES PARTICULIERES 

Même séance (6ème objet) 

FINANCES : Règlement de redevance pour certaines prestations des ouvriers communaux et 

pour la fourniture de matériaux issus du service technique – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique,  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3131-1, § 1er, 3° ; 

Vu les articles 6 et 44 du Code de la taxe sur la valeur ajoutée ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 

des redevances communales ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 septembre 2013 relative à l’établissement des règlements fiscaux y 

compris de ceux relatifs aux taxes additionnelles ; 

Vu la circulaire ministérielle du 25 septembre 2014 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne à l’exception des communes et des CPAS relevant de la Commu-

nauté germanophone pour l’année 2015 ;  



Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 décembre 2014 portant règlement de 

redevance pour certaines prestations des ouvriers communaux et pour la délivrance de matériaux issus 

du service technique ; 

Vu l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 portant approbation de la délibération susvisée à l’exception 

de l’article 2 du règlement de redevance concerné ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance de ce 22 juin 2015 portant règlement relatif aux 

modalités de reconnaissance des associations pouvant bénéficier d’exonérations ou de gratuités dans le 

cadre de l’application des règlements de taxe ou de redevance communaux ; 

Vu l’avis facultatif du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier daté du 11 juin 2015 sur base 

du dossier lui transmis le même jour ; 

Considérant que les prestations des ouvriers communaux et les délivrances de matériaux au bénéfice 

de tiers constituent des activités négligeables par rapport à l’ensemble des tâches effectuées par le 

personnel concerné ; 

Considérant que, bien que négligeables, ces prestations et délivrances ne peuvent conduire à des 

distorsions de concurrence importantes au détriment des entreprises privées ; 

Considérant qu’il y a dès lors lieu de fixer un tarif de redevance pour les prestations des ouvriers 

communaux et les délivrances de matériaux au bénéfice de tiers ; 

Considérant qu’il convient cependant de modifier les conditions d’exonération de redevance prévues à 

l’article 2 dans la mesure où, suivant l’arrêté ministériel susvisé, celles-ci relèvent de la seule compé-

tence du Conseil communal ; 

Entendu le rapport de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Vu les finances communales ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

ARRÊTE : 

Article 1er - Il est établi, pour les exercices 2015 à 2018, une redevance à charge des bénéficiaires de 

prestations des ouvriers communaux ou de la délivrance de matériaux issus du service technique. 

Cette redevance est fixée comme suit : 

a) Taille ou élagage de haies ou taillis bordant le domaine public après mise en demeure du riverain 

concerné : 

- Pour chaque ouvrier : 30 € par heure de travail ; 

- Pour chaque machine : 70 € par heure d’utilisation. 

b) Enlèvement d’éléments privés présents sur le domaine public après mise en demeure du riverain 

concerné : 

- Pour chaque ouvrier : 30 € par heure de travail ; 

- Pour chaque machine : 70 € par heure d’utilisation ; 

- Pour chaque camion : 70 € par heure d’utilisation ; 

- Pour les matériaux enlevés : 110 € par tonne. 

c) Transport de personnes ou de matériel en voiture ou camionnette communale : 60 € par heure de 

prestation et 0,5 € par kilomètre parcouru. 

d) Transport de personnes ou de matériel en bus ou camion communal : 90 € par heure de 

prestation et 1 € par kilomètre parcouru. 

e) Affichage sur les panneaux situés le long des voies publiques : 3 € par affiche apposée. 

f) Délivrance de pavés porphyres sans dépôt asphaltique : 0,5 € par pavé. 



g) Délivrance de pavés porphyres avec dépôt asphaltique : 0,3 € par pavé. 

h) Délivrance de sel de déneigement : 0,5 € par kilo. 

En cas d’application du point a) ou b), les tarifs mentionnés s’entendent de manière cumulative. 

Le bénéfice des transports visés aux points c) et d) est limité aux organismes d’intérêt public et aux 

associations reconnues par le Collège communal conformément au règlement applicable ou par le 

Conseil communal. 

Article 2 - Sont exonérés du paiement de la redevance fixée à l’article 1er : 

- les habitants de la Commune qui émargent au Centre public d’action sociale ; 

- les associations culturelles ou philanthropiques reconnues par le Collège communal conformément 

au règlement applicable ou par le Conseil communal ; 

- les organismes d’intérêt public situés sur le territoire de la Commune. 

Article 3 - A défaut de paiement dans les délais prévus, le recouvrement de la redevance sera poursuivi 

conformément à la loi du 20 décembre 2002 relative au recouvrement amiable des dettes du consom-

mateur ou, à défaut d’accord amiable, devant les juridictions civiles compétentes. 

Dans ces cas, le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal, ainsi que des frais 

postaux. 

Article 4 - La redevance visée à l’article 1er entre en vigueur le 5ème jour qui suit la publication du 

présent règlement et est applicable jusqu’au 31 décembre 2018. 

Article 5 - La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon dans les 15 jours de son 

adoption pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

Même séance (7ème objet) 

FINANCES : Règlement de redevance pour la délivrance de droits d’entrée ou d’emplacement, 

de boissons et de petites restaurations par la Commune lors de certains événements ou festivités 

– Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3131-1, § 1er, 3° ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 

des redevances communales ; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 juillet 2013 relative à l’élaboration des budgets des communes et 

des CPAS de la Région wallonne à l’exception des Communes et des CPAS relevant des Communes 

de la Communauté germanophone pour l’année 2014 ;  

Vu la circulaire ministérielle du 14 septembre 2013 relative à l’établissement des règlements fiscaux y 

compris de ceux relatifs aux taxes additionnelles ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 novembre 2014 portant règlement de 

redevance pour la délivrance de droits d’entrée de boissons et de petites restaurations par la Commune 

lors de certains événements ou festivités ; 

Vu l’avis facultatif du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier daté du 11 juin 2015 sur base 

du dossier lui transmis le même jour ; 

Considérant que des boissons et des petites restaurations sont parfois délivrées par l’Administration 

communale lors d’événements qu’elle organise, ainsi que des droits d’entrée ; 



Considérant qu’outre les tarifs de ces droits d’entrée, boissons et petites restaurations, il convient 

également de fixer les droits d’emplacement pour les exposants lors de ces mêmes événements, 

suivant un tarif proche du prix du marché ; 

Considérant cependant que ce règlement tarifaire ne s’appliquera que lors d’événements à l’occasion 

desquels le Collège communal aura préalablement décidé que ces droits et produits ne seront pas 

délivrés gracieusement ; 

Entendu le rapport de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Vu les finances communales ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

ARRETE : 

Article 1er - Il est établi, pour les exercices 2015 à 2018, une redevance communale pour la délivrance 

de droits d’entrée ou d’emplacement, de boissons et de petites restaurations fournis par l’Administra-

tion communale lors d’événements ou de festivités à l’occasion desquels le Collège communal aura 

préalablement décidé que ces droits et produits ne seront pas gratuits. 

Article 2 - La redevance visée à l’article 1er est fixée comme suit : 

a) Droit d’entrée : 5 € par personne pour les événements constitués de représentations artistiques  

et 3 € par personne dans les autres cas. 

b) Droit d’emplacement : 40 € par petit emplacement et 60 € par grand emplacement lors d’évé-

nements donnant lieu à la vente de produits consommables. 

c) Eau non pétillante : 1 € par verre. 

d) Bière de table, limonade, café et autres boissons non alcoolisées : 1,5 € par verre ou par tasse  

et 6 € par conditionnement de 1 litre. 

e) Bière spéciale, vin, mousseux et autres boissons alcoolisées : 2,5 € par verre et 15 € par condi-

tionnement de 75 cl. 

f) Collation préemballée, portion de tarte et autres petites restaurations similaires : 3 € par unité. 

g) Sandwiches garnis et autres petites restaurations nécessitant une préparation : 3,5 € par unité. 

Article 3 - La redevance est due par la personne qui acquiert le produit.  

Article 4 - La redevance est payable au comptant au moment de la délivrance du produit. 

Article 5 - La redevance visée à l’article 1er entre en vigueur le 5ème jour qui suit la publication du 

présent règlement et est applicable jusqu’au 31 décembre 2018. 

Article 6 - La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon dans les 15 jours de son 

adoption pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

Même séance (8ème objet) 

FINANCES : Règlement de redevance pour certains services délivrés au sein des écoles commu-

nales – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3131-1, § 1er, 3° ; 



Vu l’article 100, § 2, du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseigne-

ment fondamental ;  

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 

des redevances communales ; 

Vu la circulaire du 22 février 2002 relative à l’application du principe de la gratuité de l’accès à 

l’enseignement ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 septembre 2013 relative à l’établissement des règlements fiscaux y 

compris de ceux relatifs aux taxes additionnelles ; 

Vu la circulaire ministérielle du 25 septembre 2014 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne à l’exception des communes et des CPAS relevant de la Commu-

nauté germanophone pour l’année 2015 ;  

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 février 2015 portant règlement de 

redevance pour certains services offerts au sein des écoles communales ; 

Vu l’avis requis du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier daté du 11 juin 2015 sur base du 

dossier lui transmis le même jour ; 

Considérant que divers services sont organisés au sein des écoles communales et qu’il convient que les 

parents d’élèves participent aux frais générés par la fourniture de certains d’entre eux ; 

Considérant que le prix des potages et repas chauds délivrés aux élèves doit être adapté en fonction du 

marché public de fournitures attribué pour l’année scolaire 2015-2016 et les trois suivantes ; 

Considérant que le prix des potages est augmenté de 0,25 € par bol et celui des repas chauds est 

augmenté de 0,50 € tant pour ceux délivrés aux élèves des classes maternelles que pour ceux délivrés 

aux élèves des classes primaires ; 

Considérant qu’il convient aussi de relever de 1 € le montant réclamé aux parents pour les entrées au 

bassin de natation afin de mieux tenir compte du tarif horaire fixé par la convention conclue chaque 

année avec la piscine Aqua Nil ; 

Entendu le rapport de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Vu les finances communales ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

ARRÊTE : 

Article 1er - Il est établi, pour les exercices 2015 à 2018, une redevance communale à charge de la 

personne responsable de l’élève qui bénéficie des services délivrés au sein des écoles communales. 

Cette redevance est fixée comme suit : 

a) Repas chaud avec potage délivré aux élèves des classes maternelles : 3,75 € par repas. 

b) Repas chaud avec potage délivré aux élèves des classes primaires : 4 € par repas. 

c) Potage de midi délivré aux élèves des classes maternelles et aux élèves des classes primaires qui 

n’en bénéficient pas en association avec un repas chaud : 0,75 € par bol. 

d) Transport au bassin de natation : 1 € par voyage aller/retour et par élève. 

e) Entrée au bassin de natation : 3 € par élève. 

f) Etude surveillée : 1 € par étude et par élève. 



g) Garderie du soir : 0,50 € de l’heure par élève gardé de 16h à 18h et à 5 € de l’heure par élève 

gardé au delà de 18h, toute heure entamée étant due, sauf excuse dûment motivée. 

Le personnel enseignant et assimilé bénéficie des mêmes prix de vente des repas chauds et du potage 

que les élèves du niveau primaire. 

Tout repas chaud ou potage commandé sera facturé à la personne responsable, sauf en cas de sortie 

organisée dans le cadre scolaire, de maladie dont la survenance et la durée sont communiquées dans la 

matinée, ainsi qu’en cas d’absence communiquée au moins deux jours ouvrables à l’avance. 

Article 2 - A défaut de paiement dans les délais prévus, le recouvrement de la redevance sera poursuivi 

conformément à la loi du 20 décembre 2002 relative au recouvrement amiable des dettes du consom-

mateur ou, à défaut d’accord amiable, devant les juridictions civiles compétentes. 

Dans ces cas, le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal, ainsi que des frais 

postaux. 

Article 3 - La redevance visée à l’article 1er entre en vigueur le 5ème jour qui suit la publication du 

présent règlement et est applicable jusqu’au 31 décembre 2018. 

Article 4 - La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon dans les 15 jours de son 

adoption pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

Même séance (9ème objet) 

MOBILITE : Règlement complémentaire au Code de roulage relatif à la délimitation de la  

zone 30 du village de Perbais – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont son article L1122-32 ; 

Vu la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière, dont ses articles 2, 3 et 12 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière et de l’usage de la voie publique, dit Code de la route ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particu-

lières de placement de la signalisation routière ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 

placement de la signalisation routière ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 13 décembre 2004 portant approbation  

du Plan intercommunal de mobilité sur le territoire de Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 19 septembre 2011 portant approbation  

du Plan communal cyclable de Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 mars 2012 portant approbation de la 

convention entre la Commune et la Région wallonne relative à la mise en œuvre du Plan communal 

cyclable de Walhain dans le cadre du projet « Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 22 décembre 2011 portant octroi à la Commune de Walhain 

d’une subvention de 307.500 € pour la mise en œuvre du programme d’actions 2012 de son Plan 

communal cyclable dans le cadre du projet « Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 



Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 17 décembre 2012 accordant délégation de 

pouvoirs au Collège communal pour fixer les conditions et le mode de passation des marchés publics 

de travaux, de fournitures et de services relatifs à la gestion journalière de la Commune ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 6 novembre 2013 fixant les conditions et le 

mode de passation d’un marché public de services relatif à une mission d’étude pour la création de 

zones 30 et autres études de mobilité, ainsi que la liste des entreprises à consulter ;  

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 22 janvier 2014 portant attribution au bureau 

d’études Espaces-Mobilités d’une mission d’étude pour la création de zones 30 et autres études de 

mobilité sur le territoire communal ; 

Vu les procès-verbaux des réunions du 5 mai 2014 et du 2 juin 2014 de la Commission consultative 

d’Aménagement du Territoire et de Mobilité ; 

Vu les procès-verbaux des réunions du 22 mai 2014, du 18 septembre 2014 et du 8 janvier 2015 de  

la Commission consultative de la Mobilité ; 

Vu les procès-verbaux des réunions du 25 juin 2014 et du 3 février 2015 du Conseil consultatif  

de Perbais ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 14 janvier 2015 portant approbation du 

rapport final de l’étude de mobilité relative à la création de zones 30 sur le territoire communal ; 

Vu le procès-verbal de la réunion plénière d’avant-projet du 19 février 2015 relative à la création 

d’une zones 30 dans le village de Perbais ; 

Entendu l’avis rendu le 19 février 2015 par l’Inspecteur du Transport de la Région wallonne ; 

Vu le courrier du 11 mars 2015 du Collège communal de Chastre portant avis favorable sur la mise  

en zone 30 de la rue dénommée ruelle Marchal dans l’axe de laquelle passe la limite territoriale  

la Commune de Walhain, et dénommée Chemin Vingt-Quatre sur celle-ci ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 mars 2015 portant approbation  

des conditions et du mode de passation du marché public de travaux relatif à l’aménagement d’une 

zone 30 à Perbais ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 29 avril 2015 portant attribution à la Société 

Masset du marché de travaux travaux relatif à l’aménagement d’une zone 30 à Perbais ; 

Considérant que la zone 30 de Perbais s’étend sur la presque totalité des voiries du village, à 

l’exception d’un petit tronçon de la Grand’rue entre l’école de Perbais et l’effet de porte de Môgreto, 

et ce afin d’assurer une progressivité dans les limitations de vitesse depuis la Nationale 4 ; 

Considérant que le présent règlement concerne les voiries communales ;  

Entendu le rapport de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de la Mobilité ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De compléter le règlement complémentaire au code de roulage comme suit : 

Art. 1er. La zone 30 du village de Perbais est étendue aux rues suivantes :  

- Grand’Rue, depuis le rond-point sur la N273a jusqu’au n° 41 ; 

- Rue des Cours ; 

- Intérieur de Perbais ; 

- Chemin Vingt-Quatre/Ruelle Marchal ; 

- Chemin des Prés du Meunier ; 

- Rue de la Cruchenère ; 



- Rue de la Sucrerie ; 

- Rue du Muguet ; 

- Campagne Tenremonde ; 

- Allée des Jonquilles. 

La mesure est matérialisée par des signaux F4a et F4b, conformément à l’article 71.2 du Code de 

la route.  

Des signaux F4a seront placés aux endroits suivants : 

- avant le n° 110 de la Grand’Rue en venant du rond-point avec la N273a ; 

- à hauteur du n° 30 de la rue des Cours ; 

- à hauteur du n° 41 de la Grand’Rue ; 

- à hauteur du n° 2 des Prés Communs ; 

- à hauteur du n° 28 de la rue de la Sucrerie ;  

Des signaux F4b seront placés aux endroits suivants : 

- entre les n° 103 et 105 de la Grand’Rue ; 

- en face du n° 30 de la rue des Cours ; 

- à la hauteur du n° 40 de la Grand’Rue ; 

- en face du n° 2 des Prés Communs ; 

- à hauteur du n° 31 rue de la Sucrerie. 

Des signaux F1 + C43 30 km/h + additionnel rappel seront placés à l’endroit suivant : 

- à hauteur du n° 19 du chemin des Prés du Meunier. 

Art. 2. Le présent règlement est sanctionné des peines portées par l’article 29 de la loi du 16 mars 

1968 relative à la police de la circulation routière. 

2° De transmettre la présente délibération aux autorités compétentes de la Région wallonne pour 

approbation, au Collège provincial pour mention au Bulletin provincial, au greffe du tribunal de 

première instance et au greffe du tribunal de police pour inscription au registre à ce destiné. 

Même séance (10ème objet) 

MOBILITE : Règlement complémentaire au Code de roulage relatif au marquage axial et à  

la délimitation d’un passage pour piétons sur la place Saint-Vincent à Nil-Saint-Vincent – 

Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont son article L1122-32 ; 

Vu la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière, dont ses articles 2, 3 et 12 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière et de l’usage de la voie publique, dit Code de la route ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particu-

lières de placement de la signalisation routière ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 

placement de la signalisation routière ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 13 décembre 2004 portant approbation  

du Plan intercommunal de mobilité sur le territoire de Walhain ; 



Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 19 septembre 2011 portant approbation  

du Plan communal cyclable de Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 16 septembre 2013 portant approbation de la 

liste des projets prioritaires proposés pour le plan communal d’investissement 2013-2016 de travaux 

subsidiés, ainsi que de leurs fiches techniques ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 14 janvier 2015 portant approbation du 

rapport final de l’étude de mobilité relative à la création de zones 30 sur le territoire communal ; 

Vu le procès-verbal de la réunion plénière d’avant-projet du 26 février 2015 relative à la création de 

zones 30 dans les villages de Nil-Saint-Vincent, Tourinnes-Saint-Lambert et Walhain-Saint-Paul ; 

Entendu l’avis rendu le 26 février 2015 par l’Inspecteur du Transport de la Région wallonne ; 

Considérant que, suite à la réfection de la voirie de la place Saint-Vincent dans le cadre du plan 

communal d’investissement 2013-2016 de travaux subsidiés, il convient de refaire un marquage au sol 

compatible avec le projet de mise en zone 30 du village de Nil-Saint-Vincent ;  

Considérant que le présent règlement concerne les voiries communales ;  

Entendu le rapport de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de la Mobilité ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De compléter le règlement complémentaire au code de roulage comme suit : 

Art. 1er. Un passage pour piétons est délimité à l’endroit suivant : 

- Rue Saint-Vincent, en face du n° 8. 

La mesure est matérialisée par des bandes de couleur blanche, parallèles à l’axe de la chaussée, 

conformément à l’art. 76.3 du Code de la route. 

Art. 2. Un marquage longitudinal indiquant les bandes de circulation est placé aux endroits 

suivants : 

- Rue Saint-Vincent, en face du n° 10, sur une longueur de 5 m ; 

- Rue Saint-Vincent, en face du n° 8, sur une longueur de 10 m ; 

- Rue Saint-Vincent, en face des n° 4 et 2, sur une longueur de 12 m ; 

- Place Saint-Vincent, en face du n° 11, sur une longueur de 5 m. 

La mesure est matérialisée par des bandes continues de couleur blanche, parallèles à l’axe de la 

chaussée, conformément à l’article 72.2 du Code de la route. 

Art. 3. Un îlot directionnel est placé Place Saint-Vincent en face du n° 9. 

La mesure est matérialisée par des lignes parallèles obliques de couleur blanche conformément à 

l’article 77.4 du Code de la route. 

Art. 4. Le présent règlement est sanctionné des peines portées par l’article 29 de la loi du 16 mars 

1968 relative à la police de la circulation routière. 

2° De transmettre la présente délibération aux autorités compétentes de la Région wallonne pour 

approbation, au Collège provincial pour mention au Bulletin provincial, au greffe du tribunal de 

première instance et au greffe du tribunal de police pour inscription au registre à ce destiné. 



Même séance (11ème objet) 

TRAVAUX : Marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour la réfec-

tion de la toiture et le remplacement des châssis du bâtiment maternel de l’école de Tourinnes – 

Conditions et mode de passation – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1222-3 ; 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 

et de services, notamment l’article 26, § 1er, 1°, a) ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 

Vu l’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques, notamment l’article 105 ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et 

des concessions de travaux publics, dont l’article 5, § 3 ; 

Vu le courrier du 7 mars 2011 du Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces lançant 

un appel à projets pour l’utilisation des crédits 2012 du programme prioritaire de travaux en faveur des 

bâtiments scolaires ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 20 avril 2011 portant approbation du dossier 

de réfection de la toiture et de remplacement des châssis du bâtiment avant de l’école de Tourinnes 

dans le cadre l’appel à projet susvisé ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 4 mai 2011 portant approbation du formu-

laire de demande subside pour la réfection de la toiture et le remplacement des châssis du bâtiment 

avant de l’école de Tourinnes dans le cadre l’appel à projet susvisé ; 

Vu le courrier du 20 octobre 2011 du Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces ne 

reprenant pas le projet déposé par la Commune de Walhain en matière de bâtiments scolaires pour 

l’exercice 2012 dans le cadre du programme prioritaire de travaux ; 

Vu le courrier du 20 avril 2012 du Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces sollici-

tant la confirmation du maintien du projet de réfection de la toiture et de remplacement des châssis de 

l’école de Tourinnes pour l’utilisation des crédits 2013 du programme prioritaire de travaux ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 9 mai 2012 portant approbation du maintien 

du projet de réfection de la toiture et de remplacement des châssis de l’école de Tourinnes pour 

l’utilisation des crédits 2013 du programme prioritaire de travaux ; 

Vu le courrier du 18 février 2013 du Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces solli-

citant la confirmation du maintien du projet de réfection de la toiture et de remplacement des châssis 

de l’école de Tourinnes pour l’utilisation des crédits 2014 du programme prioritaire de travaux ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 27 février 2013 portant approbation du 

maintien du projet de réfection de la toiture et de remplacement des châssis de l’école de Tourinnes 

pour l’utilisation des crédits 2014 du programme prioritaire de travaux ; 

Vu le courrier du 22 octobre 2013 du Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces 

retenant le dossier de remplacement de la toiture et des châssis de l’école de Tourinnes dans le cadre 

du programme prioritaire de travaux pour l’exercice 2014 ; 

Vu courrier du 12 novembre 2014 du Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces 

relatif à la reprise du projet de réfection de la toiture et de remplacement des châssis de l’école de 

Tourinnes dans le cadre du programme prioritaire de travaux pour l’exercice 2015 ; 



Vu le courrier du 24 avril 2015 du Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces relatif à 

l’avis favorable de son Conseil d’Administration sur le remplacement de la toiture et des châssis de 

l’ancien bâtiment de l’école de Tourinnes dans le cadre du programme prioritaire de travaux pour 

l’exercice 2015 ; 

Vu l’avis requis du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier daté du 21 mai 2015 sur base du 

dossier lui transmis le 20 mai 2015 ; 

Considérant que la toiture du bâtiment maternel de l’école de Tourinnes, ainsi que les châssis de la 

façade arrière de ce bâtiment, sont vétustes et doivent être remplacés ; 

Considérant que ce projet a fait l’objet d’une demande de subside auprès du Conseil de l’Enseigne-

ment des Communes et des Provinces dans le cadre d’un appel à projets pour l’utilisation des crédits 

2012 du programme prioritaire de travaux en matière d’infrastructures scolaires ; 

Considérant que cette demande de subside a été reconnue comme éligible, mais a été reportée à de 

nombreuses reprises par le Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces, faute de bud-

get suffisant au sein de ce programme prioritaire de travaux en faveur des bâtiments scolaires ;  

Considérant que de contacts pris avec le Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces, 

il apparaît que les crédits pour l’exercice 2015 sont déjà épuisés, mais qu’il convient de préparer le 

dossier d’adjudication pour le début de l’année 2016 ; 

Considérant qu’à cette fin, il y a lieu de lancer un marché public de services relatif à une mission 

d’auteur de projet pour la réfection de la toiture et le remplacement des châssis du bâtiment maternel 

de l’école de Tourinnes ; 

Considérant que le montant de ce marché public est inférieur à 85.000 € et ne requiert donc pas que 

son mode de passation soit soumis à publicité ; 

Considérant qu’il est dès lors proposé de passer ce marché par procédure négociée sans publicité ; 

Considérant que le montant de ce marché public de services à passer en procédure négociée sans 

publicité est inférieur à 31.000 € htva et que son attribution ne devra donc pas être soumise à la tutelle 

générale d’annulation de la Région wallonne ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 722/73360 du service extraordinaire du 

budget communal pour l’exercice 2015 ; 

Entendu le rapport de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée de l’Enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Art. 1er - Il est passé un marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour la 

réfection de la toiture et le remplacement des châssis du bâtiment maternel de l’école de Tourinnes. 

Art. 2 - A titre indicatif, le montant de ce marché est estimé à 12.396,69 € htva ou 15.000 € tvac. 

Art. 3 - Le marché public visé à l’article 1er est passé par procédure négociée sans publicité. 

Art. 4 - Le cahier spécial des charges n° 2015-011 est applicable à ce marché. 

Même séance (12ème objet) 

ENVIRONNEMENT : Convention entre la Commune de Walhain et la Société Curitas relative 

à la collecte des déchets textiles ménagers sur terrains privés – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 novembre 2003 relatif à l’enregistrement des collecteurs et 

des transporteurs de déchets autres que dangereux ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 18 mars 2004 interdisant la mise en centre d’enfouissement 

technique (CET) de certains déchets, en particulier l’article 2, § 1er, i ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 23 avril 2009 déterminant les modalités de gestion des 

déchets textiles ménagers, dont l’article 14bis, § 1er ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 31 août 2009 portant approbation de la 

convention entre la Commune et l’Asbl TERRE pour la collecte des déchets textiles ménagers ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 16 mai 2011 portant approbation de la 

convention entre la Commune et l’Asbl Les Petits Riens relative à la collecte des déchets textiles 

ménagers ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 20 juin 2011 portant approbation de la 

convention entre la Commune et la Société Curitas pour la collecte des déchets textiles ménagers ; 

Vu le courriel du 25 novembre 2011 de l’Asbl TERRE relatif à la multiplication des opérateurs de 

collecte de vêtements usagés sur la Commune de Walhain ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 4 janvier 2012 décidant de dénoncer la 

convention susvisée avec la Société Curitas en raison de son exclusivité sur le parc à conteneurs et des 

difficultés de gestion d’une multiplicité d’opérateurs sur le domaine public ; 

Vu le courriel du 29 mai 2015 de la Société Curitas sollicitant la signature d’une convention relative à 

la collecte des déchets textiles ménagers sur terrains privés dans la Commune de Walhain ; 

Considérant que le réseau actuel des lieux de collecte des déchets textiles sur le territoire de communal 

favorise la réutilisation de vêtements, de maroquineries, de linges et d’autres matériaux textiles dont 

les ménages souhaitent se défaire ; 

Considérant qu’au sein de ce réseau, la Société Curitas gère des bulles à textiles implantées dans le 

parc à conteneurs, ainsi que sur le terrain privé d’une station-service située le long de la Nationale 4 à 

Nil-Saint-Vincent ; 

Considérant que la Société Curitas est mise en demeure par la Région wallonne pour être en défaut 

d’avoir conclu avec la Commune une convention l’autorisant à exploiter des bulles à textiles sur des 

terrains privés ; 

Considérant que la convention sollicitée préserve la liberté contractuelle au sein du secteur privé et ne 

remet pas en cause la volonté d’accorder aux opérateurs associatifs l’exclusivité de l’exploitation de 

bulles à textiles implantées sur le domaine public ; 

Entendu le rapport de M. l’Echevin Philippe Martin, chargé de l’Environnement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et la Société Curitas pour la 

collecte des déchets textiles ménagers sur terrains privés. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à la société concernée, ainsi que ladite conven-

tion dument signée en triple exemplaire. 

* * * 



Convention entre la Commune de Walhain et la Société Curitas 

relative à la collecte des déchets textiles ménagers sur terrains privés 

Entre : La Commune de WALHAIN, Place Communale 1 à 1457 Walhain, 

représentée par Mme Laurence SMETS, Bourgmestre et M. Christophe LEGAST, Directeur général, 

dénommée ci-après « la Commune », d’une part, 

Et : La Société CURITAS S.A., Sint-Matrinusweg 197 à 1930 Zaventem, 

représentée par DEKOVO Comm. V., Administrateur Délégué, représentée par Koen De vos, Gérant, 

d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1er : Champ d’application. 

La présente convention règle les modalités de collecte des textiles usagés sur le territoire de la 

Commune, lorsque la collecte est réalisée par le biais de points d’apports volontaires, ci-après 

dénommés bulles à textiles, ou en porte-à-porte. 

Elle s’inscrit dans le cadre des dispositions suivantes : 

 l’article 21 du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets ; 

 les mesures 532, 533 et 535 du Plan wallon des déchets Horizon 2010 ; 

 l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 novembre 2003 relatif à l’enregistrement des collec-

teurs et des transporteurs de déchets autres que dangereux ; 

 l’article 2 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 18 mars 2004 interdisant la mise en CET de 

certains déchets ; 

 l’arrêté du Gouvernement wallon du 23 avril 2009 déterminant les modalités de gestion de la 

collecte des déchets textiles ménagers. 

La présente convention porte sur l’ensemble des bulles à textiles et/ou des collectes en porte-à-porte 

mises en place par l’opérateur sur le territoire de la Commune, à l’exclusion des parcs à conteneurs. 

Article 2 : Objectifs. 

L’opérateur collecte des déchets textiles ménagers sur le territoire de la Commune dans le but premier 

de les réutiliser ou de les recycler. 

Par déchets textiles ménagers, on entend les vêtements (textile et cuir), la maroquinerie (chaussures, 

sacs), la literie, le linge de maison (rideaux, draperies, nappes, serviettes) et autres matériaux textiles 

dont les ménages souhaitent se défaire. 

Article 3 : Collecte des déchets textiles ménagers. 

§ 1er. La collecte des déchets textiles ménagers peut être organisée selon les méthodes suivantes : 

 bulles à textiles (y compris des bulles à textiles spéciales pour chaussures) installées sur le 

territoire de la Commune ; 

 bulles à textiles (y compris des bulles à textiles spéciales pour chaussures) installées sur 

des terrains privés ; 

 collecte en porte-à-porte des textiles. 

§ 2. Lorsque la collecte est organisée par le biais de bulles à textiles placées sur le territoire communal, 

l’opérateur respecte les dispositions suivantes : 

 a. l’emplacement des bulles à textiles est déterminé de commun accord avec la Commune ; 

 b. la description de la bulle à textiles (dimensions, structure et couleur - joindre une photo en 

exemple) est précisée en annexe de la présente convention ; 

 c. les bulles à textiles ne peuvent pas porter de publicité commerciale ; 

 d. la Commune n’accepte aucune responsabilité en matière de vol, vandalisme et autres dégâts 

à la bulle à textiles ou aux déchets textiles collectés ; 



 e. l’opérateur est légalement responsable des dommages occasionnés par les bulles à textiles 

ou à cause de celles-ci lors de leur installation ou de leur vidange ; 

 f. la Commune est entièrement préservée de toute revendication de tiers relative aux domma-

ges mentionnés à l’article 3, § 2, i ; 

 g. l’opérateur déclare annuellement à la Commune les quantités de déchets textiles ménagers 

collectées ainsi que leur destination et le traitement effectué ; 

 h. l’opérateur est tenu de notifier à la Commune tout enlèvement de bulles à textiles; 

 i. l’opérateur s’assure que les bulles à textiles soient vidées au moins une fois par semaine. 

Lorsqu’une bulle à textiles est remplie avant cette échéance, l’opérateur la vide dans les 48 

heures après signalement par la Commune ; 

 j. l’opérateur veille au bon fonctionnement, à l’entretien et à la propreté de la bulle à textiles. 

L’ensemble de la bulle à textiles, en ce compris l’entrée et la sortie, les aires de stationnement 

et les abords de la bulle à textiles, sont nettoyés régulièrement. 

§ 3. Lorsque la collecte est organisée par le biais de bulles à textiles placées sur des terrains privés, la 

Commune communique à l’opérateur les dispositions applicables en matière d’urbanisme et de salu-

brité ainsi que les dispositions relatives au contrôle de l’application de celles-ci. L’opérateur respecte 

les dispositions du § 2, b à j. 

§ 4. Toute nouvelle implantation de conteneurs à textile par l’opérateur de collecte devra faire l’objet 

d’une autorisation communale. 

Article 4 : Collecte en porte-à-porte. 

§ 1er. L’opérateur collecte les déchets textiles ménagers en porte-à-porte sur le territoire communal  

§ 2. La fréquence des collectes est fixée comme suit : sans objet 

§ 3. La collecte en porte-à-porte concerne :sans objet 

-3TT—l’ensemble de la Commune ** 

2-r—l’entité de ** 

** = biffer les mentions inutiles. 

§ 4. L’opérateur peut distribuer des récipients et/ou tracts pour la collecte en porte-à-porte mentionnée 

au § 1er. 

Les récipients et les tracts mentionnent la date et l’heure du début de la collecte, ainsi que le nom, 

l’adresse complète et le numéro de téléphone de l’opérateur. 

L’utilisation de récipients et/ou tracts mentionnant un autre opérateur que l’opérateur signataire de 

la présente convention est strictement interdite. 

§ 5. Les récipients et/ou tracts sont soumis à l’approbation de la Commune avant toute utilisation. 

§ 6. L’opérateur déclare les quantités collectées à la Commune conformément à l’article 3, § 2, k. 

§ 7. Pour toute modification des §§ lerà 3, une autorisation écrite de la Commune est requise. 

Article 5 : Sensibilisation et information. 

L’opérateur diffuse régulièrement les informations relatives à la collecte des déchets textiles. Avec 

l’accord de la Commune, il peut utiliser les canaux d’information et de sensibilisation de celle-ci.  

En vue d’appliquer l’alinéa précédent, la Commune peut mettre à la disposition de l’opérateur tout ou 

partie des canaux de communication suivants dont elle dispose : 

 le bulletin d’information de la commune avec une fréquence de 1 fois par an (à déterminer 

entre l’organisation et la Commune) ; 

 le journal et le calendrier des déchets avec une fréquence de O fois par an (à déterminer entre 

l’organisation et la Commune) ; 

 les stands d’information et emplacements d’affichage à des emplacements visibles et accessi-

bles au public ; 

 les espaces réservés par la commune dans les toutes-boîtes locaux avec une fréquence de O 

fois par an (à déterminer entre l’organisation et la Commune) ; 

 le télétexte dans la rubrique de la Commune ; 

 le site Internet de la Commune ; 

 autres canaux d’information éventuels. 



Article 6 : Fraction résiduelle des déchets de textiles ménagers collectés. 

L’opérateur sensibilise les ménages à un tri adéquat des déchets de manière à réduire au maximum la 

fraction résiduelle et les impuretés dans les déchets textiles collectés. 

Il est responsable de l’enlèvement de la fraction résiduelle et, sauf convention contraire, prend en 

charge les coûts qui en découlent. 

Par fraction résiduelle, on entend les déchets textiles ménagers qui ne peuvent être réutilisés ou 

recyclés par l’organisation après le tri des déchets collectés. 

Article 7 : Gestion des déchets textiles ménagers. 

Toute activité de gestion des déchets textiles ménagers collectés en application de la présente 

convention, en ce compris l’exportation, est effectuée dans le respect de la législation en vigueur. 

L’opérateur confie exclusivement leur traitement à des opérateurs de traitement dûment autorisés. 

L’opérateur déclare annuellement à la Commune la destination des déchets textiles ménagers collectés. 

Article 8 : Contrôle. 

Les représentants de la Commune désignés ci-après exercent un contrôle sur le respect de la présente 

convention : 

 Eco-conseillère ; 

 Agent constatateur.  

A leur simple demande, tous les renseignements utiles leur sont fournis et les données concernant la 

présente convention peuvent être consultées. 

Article 9 : Durée de la convention et clause de résiliation. 

§ 1er. La présente convention prend effet le 3 juin 2015 pour une durée de deux ans. 

Sauf manifestation d’une volonté contraire dans le chef de l’une des parties, la convention est 

reconduite tacitement pour une durée égale à la durée initiale de la convention. 

Les parties peuvent mettre fin à la convention à tout moment, moyennant un délai de préavis de trois 

mois. 

§ 2. Lorsque l’opérateur perd son enregistrement de collecteur de déchets non dangereux, la conven-

tion prend immédiatement fin de plein droit et l’opérateur est tenu de cesser immédiatement ses 

activités de collecte de textiles. Il enlève les bulles à textiles qu’il a installées dans un délai d’une 

semaine. A défaut, et s’il ne donne pas suite aux injonctions de la commune, celle-ci peut enlever ou 

faire enlever les bulles à textiles d’office, aux frais de l’opérateur en défaut. 

Article 10 : Tribunaux compétents. 

Tout litige relatif à la présente convention est du ressort des tribunaux de l’ordre judiciaire territoria-

lement compétents. 

Article 11 : Clause finale. 

§ 1er. La présente convention est établie en trois exemplaires, chaque partie ayant reçu le sien. 

§ 2. L’opérateur envoie un exemplaire signé pour information au Département Sols et Déchets  

de la DGARNE, Direction de la Politique des déchets, à l’adresse suivante : avenue Prince de Liège 15 

à 5100 Jambes. 

 Pour la Commune de WALHAIN :   Pour l’opérateur de collecte : 

Le Directeur général,  La Bourgmestre,   Le Gérant, 

Christophe LEGAST  Laurence SMETS   Koen DE VOS  



Même séance (13ème objet) 

ANIMATION : Adhésion au Contrat-programme du Centre culturel du Brabant wallon pour la 

période 2017-2021 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 21 novembre 2013 relatif à la reconnaissance des centres culturels ; 

Vu l’affiliation de la Commune au Centre culturel du Brabant wallon (CCBW) ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 7 janvier 2013 portant désignation de deux 

représentants de la Commune à l’Assemblée générale du Centre culturel du Brabant wallon ; 

Vu le courrier du 11 mai 2015 du Centre culturel du Brabant wallon invitant les communes membres à 

adhérer au Contrat-programme du CCBW pour la période 2017-2021 ; 

Considérant que ce contrat-programme est le fruit d’un travail de rencontres avec de nombreux opéra-

teurs du Brabant wallon en vue de développer une action culturelle pertinente au regard des besoins de 

ce territoire et de ses habitants ; 

Considérant que l’appui de la Province et de ses 27 communes à ce contrat-programme est indispen-

sable au développement de l’action supracommunale menée par le Centre culturel du Brabant wallon ; 

Considérant que cet appui se concrétise notamment par le maintien de deux représentants au sein de 

l’assemblée générale du Centre culturel du Brabant wallon, ainsi qu’un subside annuel d’un montant 

de 10 cents par habitant sur la période 2017-2021 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’adhérer au Contrat-programme du Centre culturel du Brabant wallon (CCBW) pour la période 

2017-2021. 

2° De s’engager en conséquence à maintenir durant cette période deux représentants au sein de 

l’assemblée générale du Centre culturel du Brabant wallon, ainsi qu’un subside annuel d’un 

montant de 10 cents par habitant. 

3° De transmettre copie de la présente délibération au Centre culturel du Brabant wallon. 

Même séance (14ème objet) 

SECRETARIAT : Points portés à l’ordre du jour des Assemblées générales ordinaire et extra-

ordinaire de l’Intercommunale IBW le 23 juin 2015 à Louvain-la-Neuve – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1523-12 tel que modifié 

par le décret du 19 juillet 2006 sur les intercommunales ; 

Vu l’affiliation de la Commune à l’Intercommunale du Brabant wallon (IBW) ; 

Vu le courrier du 21 mai 2015 de l’Intercommunale IBW portant convocation de ses Assemblées 

générales extraordinaire et ordinaire pour le 23 juin 2015 à 17h à Louvain-la-Neuve ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour de cette Assemblée générale ; 



Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale et 

qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à 

l’ordre du jour de l’Assemblée précitée ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant aux majorités ci-dessous ; 

DECIDE : 

1° D’approuver comme suit les points suivants de l’ordre du jour de l’Assemblée générale extra-

ordinaire de l’Intercommunale IBW du 23 juin 2015 qui nécessitent un vote :  

Assemblée générale extraordinaire Voix pour Voix contre Abstention(s) 

1. Modification capital des Communes ; 

2. Procès-verbal de la séance. 

16 

16 

- 

- 

- 

- 

2° D’approuver comme suit les points suivants de l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire 

de l’Intercommunale IBW du 23 juin 2015 qui nécessitent un vote :  

Assemblée générale ordinaire Voix pour Voix contre Abstention(s) 

1. Remplacement d’un vice-président au Collège 

exécutif ; 

2. Démissions et remplacements de délégués des 

communes ; 

3. Modifications des ROI du Comité de rémunéra-

tion, du Comité de gestion (Collège Exécutif) et 

du Conseil d’administration ; 

4. Rapport d’activité 2014 ; 

5. Rapport spécifique sur les prises de partici-

pations ; 

6. Rapport du commissaire-réviseur ; 

7. Comptes annuels 2014 ; 

8. Rapport de gestion ; 

9. Rapport du Comité de rémunération ; 

10. Décharge aux administrateurs ; 

11. Décharge au commissaire-réviseur ; 

12. Procès-verbal de la séance ; 

13. Lecture et approbation du procès-verbal de la 

séance. 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

3° De charger ses délégués à ces Assemblées générales de se conformer à la volonté ainsi exprimée 

par le Conseil communal et de rapporter telles quelles ses décisions. 

4° De transmettre copie de la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

Même séance (15ème objet) 

SECRETARIAT : Points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire de l’Inter-

communale ISBW le 24 juin 2015 à Chastre – Approbation   

Le Conseil communal en séance publique, 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1523-12 tel que modifié 

par le décret du 19 juillet 2006 sur les intercommunales ; 

Vu l’affiliation de la Commune de Walhain à l’Intercommunale sociale du Brabant wallon (ISBW) ; 

Vu le courrier du 18 mai 2015 de l’Intercommunale ISBW portant convocation de son Assemblée 

générale ordinaire pour le 24 juin 2015 à 19h à Chastre ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour de la cette Assemblée générale ; 

Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale et 

qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à 

l’ordre du jour de l’Assemblée précitée ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant aux majorités ci-dessous ; 

DECIDE : 

1° D’approuver comme suit les points suivants de l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire 

pour le 24 juin 2015 qui nécessitent un vote :  

Assemblée générale ordinaire Voix pour Voix contre Abstention(s) 

1. Modification de la représentation communale des 

communes de Genappe, Walhain et Ramillies ; 

2. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée 

générale du 12 décembre 2014 ; 

3. Rapport de gestion du Conseil d’administration ; 

4. Rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ; 

5. Comptes de résultat, bilan 2014 et annexe ; 

6. Rapport d’activité 2014 ; 

7. Décharge aux administrateurs ; 

8. Décharge au Collège des contrôleurs aux 

comptes ; 

9. Désignation(s) au Conseil d’administration. 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

2° De charger ses délégués à cette Assemblée générale de se conformer à la volonté ainsi exprimée 

par le Conseil communal et de rapporter telles quelles ses décisions. 

3° De transmettre copie de la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

Même séance (16ème objet) 

SECRETARIAT : Points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale statutaire de l’Inter-

communale SEDIFIN le 30 juin 2015 à Louvain-la-Neuve – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1523-12 tel que modifié 

par le décret du 19 juillet 2006 sur les intercommunales ; 

Vu l’affiliation de la Commune de Walhain à l’Intercommunale SEDIFIN ; 

Vu le courrier du 13 mai 2015 de l’Intercommunale SEDIFIN portant convocation de son Assemblée 

générale statutaire pour le 30 juin 2015 à 18h à Louvain-la-Neuve ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour de cette Assemblée générale ;  



Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale et 

qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à 

l’ordre du jour de l’Assemblée précitée ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant aux majorités ci-dessous ; 

DECIDE : 

1° D’approuver comme suit les points suivants de l’ordre du jour de l’Assemblée générale statutaire 

de l’Intercommunale SEDIFIN du 30 juin 2015 qui y nécessitent un vote :  

Assemblée générale statutaire Voix pour Voix contre Abstention(s) 

1. Rapport de gestion du Conseil d’administration 

sur les activités de l’Intercommunale durant 

l’exercice clôturé au 31 décembre 2014 ; 

2. Rapport du Commissaire-réviseur ; 

3. Approbation des comptes annuels et de la 

répartition bénéficiaire de l’exercice 2014 ; 

4. Décharge à donner aux administrateurs ; 

5. Décharge à donner au Commissaire-réviseur ; 

6. Nomination statutaire. 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

2° De charger ses délégués à cette Assemblée générale de se conformer à la volonté ainsi exprimée 

par le Conseil communal et de rapporter telles quelles ses décisions. 

3° De transmettre copie de la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

Même séance (17ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Lambert – Elections fabriciennes 2015 et quittance du tréso-

rier démissionnaire – Prise d’acte  

Le Conseil communal en séance publique,  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’arrêté royal du 12 mars 1849 sur le renouvellement partiel des fabriques d’église ; 

Vu les délibérations du Conseil de la Fabrique Saint-Lambert et de son Bureau des Marguilliers en 

leurs séances du 7 avril 2015 relatives aux élections fabriciennes ;  

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique Saint-Lambert en sa séance du 7 avril 2015 accordant le 

quitus définitif à M. Léopold Masset suite à la démission de ses fonctions de trésorier de ladite Fabri-

que d’Eglise ; 

Vu le tableau de la composition du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Lambert d’avril 2015 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 



1° De prendre acte de la démission de M. Léopold MASSET de ses fonctions de trésorier de la 

Fabrique d’Eglise Saint-Lambert, dont le quitus définitif lui a été accordé.  

2° De prendre acte des résultats des élections fabriciennes de la Fabrique d’Eglise Saint-Lambert en 

date du 7 avril 2015 : 

- Président : M. Françis CORLIER ; 

- Secrétaire : M. Jean-Paul DEVROYE ; 

- Trésorière : Mme Andrée MOUREAU-DELAUNOIS. 

3° De transmettre copie de la présente délibération au Président de ladite Fabrique d’Eglise. 

COMITE SECRET 



Même séance (18ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Octroi d’une interruption de carrière à 1/5 temps à institutrice primaire 

définitive du 1er septembre 2015 au 31 août 2016 pour raison personnelle – Approbation 

Même séance (19ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Octroi d’une interruption de carrière à 1/5 temps à institutrice primaire 

définitive du 1er septembre 2015 au 31 août 2016 pour raison personnelle – Approbation  

Même séance (20ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Octroi d’une interruption de carrière à 1/5 temps à institutrice maternelle 

définitive du 1er septembre 2015 au 31 août 2016 pour raison personnelle – Approbation  

Même séance (21ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 20 mai 2015 portant 

désignation d’une institutrice primaire temporaire du 16 mai au 30 juin 2015 en remplacement 

d’une titulaire en congé de maladie (2ème prolongation) – Ratification  

Même séance (22ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 20 mai 2015 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 28 mai au 2 juin 2015 à raison de 5 

périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en interruption de carrière à 1/5 temps 

pour cause de congé parental – Ratification  

Même séance (23ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 20 mai 2015 portant 

désignation d’une directrice d’école temporaire du 1er juin au 31 août 2015 en raison de la 

vacance de l’emploi – Ratification 

Même séance (24ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 20 mai 2015 portant 

désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er au 30 juin 2015 en remplacement 

d’une titulaire désignée en qualité de directrice d’école temporaire – Ratification  

Même séance (25ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 3 juin 2015 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 28 mai au 11 juin 2015 en remplacement 

d’une titulaire en congé de maladie et en prestations réduites à 1/4 temps – Ratification  

Même séance (26ème objet) 



ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 3 juin 2015 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 28 mai au 11 juin 2015 en remplacement 

d’une titulaire en mi-temps médical et en interruption de carrière à 1/5 temps pour raison 

personnelle – Ratification  

Même séance (27ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 3 juin 2015 portant 

désignation d’une institutrice primaire temporaire du 30 mai au 30 juin 2015 en remplacement 

d’une titulaire en congé de maladie (1ère prolongation) – Ratification  

Même séance (28ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 3 juin 2015 portant 

désignation d’une institutrice primaire temporaire du 3 au 30 juin 2015 en remplacement d’une 

titulaire en congé de maladie – Ratification  

Même séance (29ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 3 juin 2015 portant 

désignation d’une institutrice primaire temporaire du 3 au 30 juin 2015 à raison de 24 périodes 

par semaine dont 14 périodes en remplacement de trois titulaires en interruption de carrière à 

temps partiel, 9 périodes de reliquat et 1 période à charge communale – Ratification  

Même séance (30ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 3 juin 2015 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 3 au 30 juin 2015 à raison de 5 périodes 

par semaine en remplacement d’une titulaire en interruption de carrière à 1/5 temps pour cause 

de congé parental – Ratification  

SEANCE PUBLIQUE 

Même séance (31ème objet)  

PERSONNEL : Statut pécuniaire du Directeur général et du Directeur Financier de la 

Commune – Abrogation de la décision du Conseil communal prévoyant le phasage de la revalo-

risation des barèmes des grades légaux communaux et fixation de leur nouveau statut pécuniaire 

– Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-19, 1°, L1122-24, 

alinéas 3 à 6, L1124-6 et L3131-1, § 1er, 2° ; 

Vu le décret du 18 avril 2013 et ses arrêtés d’application du 11 juillet 2013 portant réforme du statut 

des titulaires de grades légaux ; 

Vu la circulaire ministérielle du 16 décembre 2013 relative à la réforme du statut des titulaires de 

grades légaux ; 



Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 mai 2014 relative au statut pécuniaire  

du Directeur général et du Directeur financier par la fixation de nouvelles échelles barémiques dans le 

cadre du décret du 11 avril 2013 relatif à la réforme des grades légaux ; 

Vu l’arrêt n° 37/2015 de la Cour constitutionnelle rendu le 19 mars 2015 ; 

Vu la délibération du Conseil de l’action sociale en sa séance du 14 avril 2015 relatif au statut 

pécuniaire de la Directrice générale et du Directeur financier du CPAS en conséquence de l’arrêt  

n° 37/2015 du 19 mars 2015 de la Cour constitutionnelle sur la revalorisation barémique des grades 

légaux des centres publics d’action sociale ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 26 mai 2015 approuvant le nouveau statut pécuniaire de la 

Directrice générale et du Directeur financier du CPAS tel qu’arrêté par le Conseil de l’Action sociale 

en sa séance du 14 avril 2015 ; 

Considérant que, conformément à l’article L1122-19 du Code susvisé, le Directeur général intéressé 

par cet objet se retire et est remplacé pour le secrétariat du Conseil communal par M. l’Echevin Jean-

Marie Gillet, désigné par le Conseil communal en séance ;  

Considérant que, sur base de l’article 51 du décret du 18 avril 2013 susvisé, la délibération du Conseil 

communal du 26 mai 2014 prévoyait une mesure transitoire selon laquelle les effets de la revalorisa-

tion barémique des grades légaux communaux seraient limités à un montant brut par an correspondant 

à 50 % de la différence entre la nouvelle échelle de traitement du Directeur général et l’échelle en 

vigueur pour celui-ci jusqu’au 31 août 2013 augmentée de 2.500 €, le solde étant attribué à l’issue de 

la première évaluation favorable ; 

Considérant que l’arrêt n° 37/2015 de la Cour constitutionnelle rendu le 19 mars 2015 a pour consé-

quence pratique que le traitement des directeurs généraux de CPAS doit être revalorisé totalement, 

sans échelonnement possible, dès l’entrée en vigueur du décret du 18 avril 2013 précité, soit avec effet 

rétroactif au 1er septembre 2013 ; 

Considérant que la situation actuelle pourrait être source d’inégalité de traitement entre les titulaires de 

grades légaux du CPAS, d’une part, et les titulaires de grades légaux de la Commune, d’autre part ; 

Considérant que cette inégalité de traitement pourrait ne pas être justifiée ; 

Considérant qu’il aurait dès lors convenu d’arrêter le nouveau statut pécuniaire du Directeur général et  

du Directeur financier de la Commune en revalorisant totalement leur traitement, sans échelonne-

ment, dès l’entrée en vigueur du décret du 18 avril 2013 précité, soit avec effet rétroactif au 1er sep-

tembre 2013 ; 

Considérant que le Collège communal ne soutient pas cette proposition de revalorisation du statut 

pécuniaire du Directeur général et du Directeur financier de la Commune pour les motifs suivants : 

- l’arrêt rendu le 19 mars 2015 par la Cour constitutionnelle ne s’applique qu’aux grades légaux  

des CPAS et n’a pas contesté le phasage autorisé par le décret du 11 avril 2013 applicable aux 

directeurs généraux et financiers des communes wallonnes ; 

- la volonté du Collège est dès lors de rester cohérent avec la délibération du Conseil communal du 

26 mai 2014 relative au statut pécuniaire du Directeur général et du Directeur financier par la 

fixation de nouvelles échelles barémiques dans le cadre du décret du 11 avril 2013 relatif à la 

réforme des grades légaux ; 

- cette délibération a été prise après de longues discussions qu’il n’y a pas lieu de remettre en cause 

dans la mesure où le Ministre des Pouvoirs locaux n’a donné aucune instruction en ce sens ; 

Sur proposition des membres du groupe Avenir communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 4 voix pour et 12 voix contre ; 

DECIDE : 



De rejeter la proposition d’abrogation de la délibération du Conseil communal du 26 mai 2014 relative 

au statut pécuniaire du Directeur général et du Directeur financier par la fixation de nouvelles échelles 

barémiques dans le cadre du décret du 11 avril 2013 relatif à la réforme des grades légaux. 

Ont voté pour : MM. André LENGELE ; Olivier PETRONIN ; Laurent GREGOIRE ; Xavier DUBOIS ; 

Ont voté contre : MM. Raymond FLAHAUT ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ;  

Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Isabelle DENEF-GOMAND ; Jean-Marie GILLET ; Jules PRAIL ;  

Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; Julien PITSAER.  

Même séance (32ème objet) 

MOBILITE : Abrogation de l’ordonnance de police temporaire du Collège communal relative à 

la mise en sens unique limité d’une section de la rue Margot à Nil-Saint-Vincent – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-24, alinéas 3 à 6 ; 

Vu les articles 130bis et 135, § 2, de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière et de l’usage de la voie publique, dit Code de la route ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ; 

Vu le Plan communal cyclable de Walhain, adopté par le Conseil communal du 19 septembre 2011 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 janvier 2015 prenant pour information le 

rapport final de l’étude de mobilité relative à la création de zones 30 sur le territoire communal ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 11 mars 215 portant approbation d’une 

ordonnance de police temporaire relative à la mise en sens unique limité d’une section de la rue 

Margot à Nil-Saint-Vincent ; 

Considérant que la mise à sens unique d’une section de la rue Margot à Nil-Saint-Vincent génèrerait 

un impact négatif sur le commerce local et en particulier pour les établissements sis au carrefour de 

cette rue avec la chaussée de Namur ;  

Considérant que cette décision présenterait également un impact négatif pour les agriculteurs qui 

doivent se rendre sur leurs terres via le chemin de remembrement dont l’accès est permis par la rue 

Margot ; 

Considérant que cette décision engendrerait un report de trafic, en particulier de véhicules agricoles, 

sur la chaussée de Namur, ce qui génèrerait aussi un impact négatif en termes de mobilité sur cette 

voirie déjà fortement congestionnée ;  

Considérant enfin que cette décision apparaîtrait incohérente avec la délimitation récente d’un empla-

cement de parking pour poids lourds au début de la rue Margot, en face du clos Margot ; 

Considérant que, lors de la séance du Conseil communal du 27 avril 2015, le Collège communal avait 

annoncé la réalisation d’une évaluation des effets de la mise à sens unique de la section concernée de 

la Rue Margot pour le mois de juin 2015 ; 

Considérant qu’en l’absence des résultats de l’évaluation annoncée par le Collège communal, il est 

nécessaire de clarifier au plus vite la situation de cette section de la rue Margot et que le statut tempo-

raire décidé par le Collège communal en sa séance du 11 mars 2015 ne peut dès lors être prolongé ; 



Considérant que le Collège communal ne soutient cependant pas la proposition d’abrogation de son 

ordonnance de police temporaire relative à la mise en sens unique limité d’une section de la rue 

Margot pour les motifs suivants : 

- il s’agit d’une ordonnance temporaire qui relève de la compétence du Collège communal, et non 

d’une mesure définitive qui relèverait de la compétence du Conseil communal sous la forme d’un 

règlement complémentaire au code de roulage ; 

- la proposition de mettre fin à cet essai de sens unique limité dans la rue Margot est à l’ordre du 

jour de la prochaine séance du Collège du 24 juin 2015, de même qu’un courrier explicatif destiné 

à être envoyé aux réclamants et distribué aux habitants de cette rue ; 

- le retrait de cette mesure temporaire a pour objectif de tester la situation antérieure en tenant 

compte des nouveaux aménagements de la Nationale 4 et en dehors de sa période de travaux, de 

manière à pouvoir comparer les impacts réels sur le commerce local, la circulation des véhicules 

agricoles, la mobilité des riverains, ainsi que sur le trafic de fuite ; 

- la comparaison de toutes ces données avant, pendant et après la mise en sens unique permettra la 

tenue d’une réunion d’évaluation le 30 septembre 2015 à la salle Jadinon à laquelle seront invi-

tées toutes les personnes impactées ; 

Considérant que la présente délibération concerne exclusivement la voirie communale ; 

Sur proposition des membres du groupe Avenir communal ;  

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

De prendre acte de la proposition du Collège communal visant à retirer son ordonnance de police 

temporaire relative à la mise en sens unique limité d’une section de la rue Margot à Nil-Saint-Vincent 

et à programmer une réunion d’évaluation le 30 septembre 2015 avec toutes les personnes concernées. 

Même séance (33ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Proposition étrangère à l’ordre du jour, formulée par MM. les Conseillers 

André LENGELE, Olivier PETRONIN, Laurent GREGOIRE et Xavier DUBOIS, dans les 

termes suivants :  

« Visite et distribution d’un fascicule de Gaia dans le cadre du cours de religion – Information : 

Il y a peu, dans le cadre du cours de religion catholique organisé à l’école de Tourinnes-Saint-

Lambert, un fascicule de l’association Gaia a été distribué aux élèves en présence du professeur et 

d’un membre de l’association. Dans ce fascicule, on retrouve, entre autres, un dossier sur la 

stérilisation des chats mais aussi une vive citrique des conditions de vie des animaux de cirque et 

d’élevage en général, de même qu’un appel au boycott de certains aliments 

Le groupe Avenir communal s’interroge sur la pertinence de la présence d’une association aussi 

radicale que Gaia dans nos écoles. Les propos orientés contenus dans la brochure laissent notam-

ment sous-entendre que la plupart des animaux d’élevages sont maltraités par les agriculteurs ce qui 

discrédite la profession.  

De plus, nous ne voyons pas quelle est la place d’un tel contenu dans un cours de religion auprès de 

jeunes enfants. 

Le Collège a-t-il approuvé cette intervention de l’association Gaia dans le cadre du cours de 

religion ? 

Cette intervention de l’association Gaia a-t-elle été organisée dans les autres écoles communales  

de l’entité ? Le cas échéant, à quelles classes ? 



Quelle est la position du Collège sur l’organisation de ce type d’intervention dans le cadre scolaire de 

manière générale et dans celui d’un cours de religion en particulier ? » 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-24, alinéa 3 ; 

Entendu la question de M. le Conseiller Laurent Grégoire ; 

Entendu la réponse de Mme l’Echevine et Bourgmestre, Laurence Smets, chargée de l’Enseignement, 

précisant que : 

- la Directrice d’école a effectivement reçu une demande du professeur de morale pour pouvoir 

réaliser une animation en classe avec l’association GAIA dans les trois implantations scolaires ; 

- après avoir pris connaissance de la présentation générale de cette activité, elle n’a vu aucune 

objection par rapport cette demande et a donc donné son accord à l’enseignante ; 

- cette animation a été réalisée dans le cadre des cours de morale et de religion au sein du degré 

supérieur à l’école de Walhain (5e et 6e primaires) et au sein de tous les degrés primaires à l’école 

de Tourinnes et à l’école de Perbais ; 

- le professeur de religion catholique indique que l’animateur a évité les sujets qui fâchent, qu’à 

aucun moment il n’a parlé de champs ou de pesticides et qu’il a axé son animation sur les 

animaux de compagnie, les animaux de cirque et de parc zoologique, ainsi que sur les poules en 

batterie et les œufs ; 

- l’enseignante confirme en revanche que les élèves ont reçu un dépliant où une page parle des 

animaux de ferme élevés dans des conditions industrielles ; 

- la Directrice d’école n’a pas soumis la demande au Collège communal dans la mesure où le 

résumé de l’activité ne l’a pas amené à penser que cela aurait pu poser problème et constate 

qu’elle n’a reçu aucun retour négatif, ni aucun commentaire de parent à ce sujet ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

De prendre pour information les questions et réponses échangées. 

En clôture de la séance publique, Mme la Bourgmestre Laurence Smets rend hommage à la mémoire 

de l’ancien Bourgmestre, ancien Echevin et ancien Conseiller communal M. Marcel Bourlard, décédé 

le 13 juin 2015, et invite le Conseil communal à observer une minute de silence. 

La séance est levée à 22h10. 

PAR LE CONSEIL, 

Le Secrétaire, La Bourgmestre, 

 

 

 

Ch. LEGAST L. SMETS 

 

 


